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concerne 300 ou 400personnes dont une partie doit être trans-
férée en province . Là, comme ailleurs, ces délocalisations forcées
et improvisées se préparent contre l'avis de la grande majorité
des personnels concernés avec la volonté de changer et les struc-
tures et les missions du centre. Or le CNRS est un établissement
unique au inonde. Il produit du « savoir » et la rentabilité maxi-
male immédiate ne figure pas à son programme. A l'origine, le
CNRS était un organisme public, indépendant, de recherche mul-
tidisciplinaire, avec sa propre dotation. Mais, de plus en plus, les
laboratoires courent après les contrats. Et pourtant, en 1984, ses
salariés, jusqu'alors classés « contractuels de l'Etat », ont obtenu
le statut de fonctionnaires et cinq missions ont été définies :
« évaluer, effectuer ou faire effectuer toutes recherches présentant
un intérêt pour l'avancement de la science, ainsi que pour le
progrès économique social et culturel du pays ; contribuer à l'ap-
plication et la valorisation des résultats de ces recherches déve-
lopper l'information scientifique en favorisant l'usage de la
langue française; apporter son concours à la formation à la
recherche et par la recherche: enfin, participer à l'analyse de la
conjoncture scientifique nationale et internationale et à ses pers-
pectives. Le caractère national de l'entreprise a été nettement
réaffirmé. II est vrai qu'avec ses caractéristiques et ses particula-
rités, le CNRS ne rentre pas dans le moule de la recherche telle
qu'on la conçoit au niveau européen, c'est-à-dire soumise « aux
impératifs de l'efficacité financière ». Et c'est heureux ! Avec
cette politique, dite de « délocalisation », le but pou.suivi n'est-il
pas tant de faire disparaitre le CNRS mais d'en faire une sorte
d'agence d'objectifs de recherche, avec des effectifs en très forte
diminution ? A terme, après éclatement de la structure et des
statuts, le but n'est-il pas tant de mettre en place des laboratoires
associés à des universités et à des entreprises, que des secteurs de
recherche strictement définis, dans le cadre de ce qu'il est
convenu d'aopeler des pôles structurants. En clair, serait-ee un
dérapage organisé de la recherche fondamentale vers la recherche
dite appliquée. La « délocalisation » est à la fois but et moyen :
la dispersion des services permettrait en fonction des crédits,
alloués ou non, de conditionner la survie de certains laboratoires
et de vouer les autres à l'asphyxie, selon une sélection arbitraire.
Le comité national composé du Conseil national et des quarantes
sections qui correspondent aux différentes disciplines n'a jamais
été consulté. Le contenu des « livres blancs régionaux de la
recherche », élaborés par quelques directeurs à la demande du
ministère et qui ont abouti aux décrets du GIAT, a été tenu
secret. Serait-il inavouable. En conséquence, il lui demande
expressément eéponses à ses questions, ainsi que les mesures qu'il
entend prendre afin que les chercheurs et les ITA du centre de
Meudon-Bellevue, qui exigent, à juste titre, « une concertation à
la base », soient consultés ainsi que l'ensemble du personnel et
que soit pris en compte l'avis du comité national.

Recherche (C.N.R.S. : Hauts-de-Seine)

57582. - I1 mai 1992. - Mme Roselyne Bachelotappelle l'at-
tention de M. le ministre de la recherche et de l'espacesur
l'inquiétude du personnel et des syndicats représentatifs des labo-
ratoires du CNRS de Meudon-Bellevue, face aux conséquences
du plan de délocalisation mis en place par l'ancien premier
ministre. La décision de démantèlement de ces laboratoires, qui a
été prise sans aucune concertation, tant sur le plan scientifique
que sur le plan humain, ne parait justifiée par aucun argument
de politique scientifique. Elle lui rappelle que le niveau de qua-
lité des laboratoires est le fruit d'un travail de longue haleine qui
serait anéanti par l'éparpillement des compétences et des installa-
tions patiemment rassemblées au cours des dernières années. Elle
lui fait également remarquer que les laboratoires du campus de
Meudon-Bellevue, qui son, les plus anciens du CNRS, forment
un des principaux pôles de recherche publique sur les matériaux
en Ile-de-France Ouest. Leur disparition porterait un grave préju-
dice aux relations qui se sont instaurées avec les industries et les
organismes de la région d'Ile-de-France et compromettrait les
liens tissés avec des universités comme celles de Paris, d'Orsay et
de Versailles - Saint-Quentin-en-Yvelines. Elle lui demande donc,
compte tenu des remarques qu'elle vient de lui faire, de bien
vouloir réexaminer, en concertation avec les intéressés, cette déci-
sion de délocalisation qui entraînerait, si elle était maintenue, la
disparition• de ce site scientifique.

Réponse. - La recherche d'un meilleur équilibre des implanta-
tions et des moyens du CNRS entre la région parisienne et la
province s'inscrit dans la stratégie de développement de l'orga-
nisme mise en oeuvre depuis trois ans, à la suite du rapport
« dimension régionale et compétitivité internationale » sur le
CNRS et l'adoption d'un schéma stratégique. La région pari-
sienne demeurera, avec 40 p. 100 du potentiel du CNRS en
l'an 2000, la région la plus importante et son rôle de métropole
scientifique internationale sera maintenu. La politique régionale
du CNRS ne remet nullement en• cause ses structures et ses mis-
sions : la contribution au développement régional, la valorisation

de la recherche dont les contrats résultent directement de la
réflexion collective au sein de la communauté scientifique, qui a
abouti à la loi d'orientation et de programmation de la recherche.
La communauté scientifique a d'ailleurs participé activement à
l'élaboration des livres blancs régionaux de la recherche et de la
technologie qui sont le fruit d'une concertation importante en
région. Les opérations structurantes en région correspondcnt aux
projets inscrits dans les livres blancs et aux orientations des plans
de localisation des organismes: ces opérations intègrent une
meilleure structuration d'équipes existantes et un renforcement de
ces équipes par accueil de chercheurs issus de 1'11e-de-France :
elles sont menées en coopération avec les universités et les autres
organismes de recherche. Elles n'aboutissent bien évidemment
pas à un éclatement de la structure et des statuts. S'agissant de la
région Ile-de-France ni le livre blanc, ni le plan d'action du
CNRS ne sont pour le moment définitivement arrêtés et font
l'objet d'une concertation entre l'ensemble des acteurs concernés.
Avant tout, l'action du CNRS en Ile-de-France doit intégrer la
création des nouvelles universités et le développement de leur
activité de recherche, qui ne pourra s'effectuer au déciment des
laboratoires et des universités de province et en particulier du
grand bassin parisien. Le transfert volontaire d'équipes de Paris
centre ou d'Orsay est un moyen privilégié de constitution de
centres de recherches dans ces nouvelles universités: c'est de
cette manière qu'a été créée l'université d'Orsay. L'expérience
monire en outre que les !aboratoires isolés, quelle que soit leur
qualité, ont plus de mal à se renouveier et à attirer des thésards
que ceux mieux insérés dans un environnement d'enseignement
supérieur. Il n'est donc pas exclu que, sur le principe du volonta-
riat, des équipes de Meudon-Bellevue puissent rejoindre à terme
soit des pôles universités nouvelles de la région parisienne . De
telles opérations ne peuvent bien entendu s'effectuer que dans un
contexte de transparence et de concertation maximales. La
concertation avec les syndicats se fera notamment par l'intermé-
diaire des structures appropriées du CNRS (comités consultatifs
de secteur et conseil consultatif régional de 1'11e-de-France).

Recherche (CEA)

60345. - 27 juillet 1992. - M. Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la recherche et del'espace sur les
suppressions de postes envisagées pour les personnels des forma-
tions locales de sécurité affectés à la surveillance des centres du
Commissariat à l'énergie atomique. Moins de personnel signifie
moins de sécurité en ce domaine. Aussi, compte tenu du secteur
d'activité en cause, il lui demande quelles mesures et dispositions
il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire, il est
exact que le CEA a entrepris de procéder à un réexamen du
mode de fonctionnement des forces locales de sécurité qui assu-
rent la surveillance des centres d'études nucléaires . Comme c'est
le devoir de tout organisme financé par les crédits publics, la
direction du CEA veut réduire au minimum indispensable ses
frais généraux, parmi lesquels figurent tes services de surveil-
lance. Elle a également le souhait de diminuer le nombre des
employés soumis à des horaires contraignants. Les décisions de
réorganisation de ces services devraient permettre d'atteindre ces
deux objectifs, tout en maintenant le haut niveau de sécurité
indispensable au CEA. Il n'est en effet pas tout à fait exact de
dire que moins de personnel signifie moins de sécurité: toute
organisation doit être de temps à autre rationalisée si l'on ne veut
pas perpétuer des dispositions qui ont été adoptées depuis long-
temps et qui n'ont pas été adaptées;gour tenir compte de l'évolu-
tion du contexte (en l'occurrence, les moyens techniques de sur-
veillance et les activités des centres). La direction du CEA a
manifesté son intention de négocier avec le personnel en cause,
notamment pour atténuer les éventuels problèmes sociaux que
pose cette réorganisation. Le ministre de la recherche et de l'es-
pace ne peut que l'encourager dans cette démarche.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi (statistiques)

34085. - 8 octobre 1990. - M. Dominique Gambie, demande
à M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle les dispositions qu'il compte prendre pour amé-
liorer le modede calcul des statistiquesdu chômage. L'évolution
récente du chômage est mesurée de façon assez contrastée selon
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ies ou :ils statistiques . Cette situation n'est pas nouvelle, mais elle
s'est aggravée avec l'accumulation des mesures de traitement
social du chômage . Les situations à la marge de l'emploi et du
chômage se .ont multipliées . Le Bureau international du travail
fait des propositions nouvelles pour améliorer ce mode de calcul.
I! demande quelles sont les dispositions qu'il envisage de prendre
pour améliorer l'évaluation statistique du chômage, phénomène
certes complexe mais aussi évolutif.

Réponse. - En octobre 1990, le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle a confié à M . Michel Lucas,
de l'inspection générale des affaires sociales, et à M . Paul
Dubois, de l'inspection, générale de l'INSEE, la mission d'ana-
lyser les modalités de constitution, de renouvellement et de clas-
sement de la liste des demandeurs d'emploi tenue en commun
par l'ANPE et les Assedic . L'objectif était de déterminer si cette
liste reflétait fidèlement la réalité des situations individuelles et
constituait le support adéquat de la mesure statistique du chô-
mage, tel que le définit le Bureau international du travail, et
d'envisager, le cas échéant, les adaptations souhaitables des
méthodes et des procédures en vigueur. Ce rapport, dont le
contenu a été rendu public, a débouché sur une modification des
principes de gestion de la liste des demandeurs d'emploi dont les
dispositions ont été arrêtées par la loi n° 91-1405 du
3! décembre 1991 et le décret n° 92-1!7 du 5 février 1992 . Ces
textes reprennent dans une large mesure les dispositions déjà
existantes, soit au niveau réglementaire, soit contenues dans des
instructions internes de l'ANPE . Quelques novations sont cepen-
dant apportées visant à : définir le seuil en deçà duquel l'exercice
d'une activité occasionnelle ou réduite demeure compatible avec
la qualité de demandeur d'emploi immédiatement disponible ;
énumérer les changements de situation qui doivent être portés à
la connaissance de l'ANPE. En outre, le décret redéfinit les
motifs de radiation de la liste des demandeurs d'emploi, les
durées de radiation, ainsi que les conditions dans lesquelles les
intéressés cessent d'être inscrite sur cette liste.

Licenciement (réglementation)

39252 . - 18 février 1991. - M . Guy Monjalon appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la loi du 2 août 1989 relative à la pré-
vention du licenciement économique . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître un bilan statistique et analytique sur
l'intervention judiciaire dans le cadre du licenciement abusif, et
plus généralement un bilan d'application de la loi du
2 août 1989.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'en
l'état actuel les seuls éléments statistiques concernant la loi
n° 89-549 du 2 août 1989 relative à la prévention du licenciement
économique résultent du bilan établi par les services du ministère
de la justice portant sur le nombre d'affaires relatives aux contes-
tations du motif économique du licenciement examinées par les
conseils de prud'hommes en 1990 et 1991 . Ainsi pour
l'année 1990 sur 145 935 affaires portées devant les conseils de
prud'hommes, 2901 concernaient une contestation du motif éco-
nomique d'un licenciement . Sur ce nombre, 1 016 affaires ont
donné lieu à un jugement de fond tranchant le principal par
acceptation totale ou partielle de la demande et 507 affaires ont
débouché sur un rejet total de la, demande . Pour l'année 1991,
144 359 affaires ont été portées devant les conseils de pru-
d'hommes et 2 398 concernaient une contestation du motif écono-
mique du licenciement. Sur ce nombre, 891 affaires ont donné
lieu à un jugement de fond tranchant le principal par acceptation
totale ou partielle de la demande et 469 affaires ont débouché
sur un rejet total de la demande.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

40883. - 25 mars 1991 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la prise en charge des examens . médicaux des salariés à
employeurs multiples. En application des articles R. 241-49 et 50
du code du travail, tous les salariés sont soumis à un examen
médical au moins une fois par an . Lorsqu'un salarié a plusieurs
employeurs, les examens médicaux sont effectués sous la respon-
sabilité de l'employeur principal. . Il lui demande s'il entend

prendre des dispositions tendant à créer une répartition propor-
tionnelle des frais médicaux entre les différents employeurs d'un
salarié . - Question transmise à Mme le ministre du travail, de l 'em-
ploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - Il parait effectivement souhaitable que dans le cas
où un salarié a plusieurs employeurs, le coût de la médecine du
travail soit réparti entre ces employeurs . Cependant, conformé-
ment aux dispositions en vigueur, les services de médecine du
travail sont soit des services d'entreprise, soit des services inter-
entreprises constitués sous la forme d'associations régies par la
loi de 1901, donc dotées de l'autonomie financière . Dans les
deux cas ces services sont gérés par les employeurs, qui fixent le
coût des prestations médicales sans intervention de l'administra-
tion . Le problème en question ne peut donc être réglé que par
voie de concertation entre les employeurs.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

45473. - 15 juillet 1991 . - M. Philippe Bassinet appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation de l'emploi au sein du
groupe Thomson et, plus particulièrement, dans la division RCM
(division radars et contre-mesures) . L'Etat a dernièrement réaf-
firmé son engagement en faveur des industries électroniques et
cela s'est, notamment, traduit par une dotation en capital pour
Thomson CSF. Thomson a annoncé, en décembre dernier, un
plan dit « d'assainissement » qui se traduit par la suppression de
4 200 emplois . Il est possible, et même vraisemblable, que des
redéploiements soient nécessaires, mais il n'est ni acceptable ni
supportable que l'on procède à des licenciements « secs » dans
des entreprises qui bénéficient de fonds publics . Il lui demande
donc si, en contrepartie des aides accordées à Thomson, des
garanties concernant la sauvegarde de l'emploi ont bien été
obtenues par l'Etat.

Réponse. - Thomson CSF France a annoncé, en
décembre 1990, la mise en place d'un « plan d'assainissement »
sur les années 1991, 1992, 1993 : le cumul des départs sur cette
période s'élève à 4 276 personnes ; les mouvements d'essaimages
concernent 958 personnes ; dans le même temps sont prévues et
prises en compte les embauches (non compris le remplacement
par 'uni over) de 2 118 personnes . Sur la période de 1991-1993, le
nombre d'actifs sera donc réduit de 3 116 salariés . En contre-
partie des aides accordées par l'Etat, la direction de l'entreprise a
établi un plan social s'articulant autour de quatre axes princi-
paux : le reclassement ; l'aide à la création d'entreprise ; l'aide
au projet individuel t le départ en préretraite dans le cadre d'une
convention d'ASFNE. Le recours à la « bourse de l'emploi
interne », les moyens engagés dans les « antennes ei'ploi », la
durée des « congés conversion », la qualité des « offres valables
d'emplois» (définies selon les critères validés par les représen-
tants des salariés), les aides complémentaires «à la création d 'en-
treprise », l'utilisation raisonnable des mesures du FNE nous per-
mettent d'avoir des garanties sur l'absence de tout licenciement
sec, et sur les efforts engagés par l'entreprise pour lasaovegarde
de l'emploi . La situation de l'emploi bans la 'division RCM
(radars et contre-mesures) est préoccupante dans la mesure où
sur la durée du plan à moyen terme Thomson CSF, cette division
aura à relever un double défi : adapter les effectifs à l'évolution
des charges et aux orientations de la politique industrielle en
développant une démarche préventive ; favoriser, autant que pos-
sible, une maîtrise en interne de l'évolution des métiers de la
division. Parallèlement aux réductions d'effectifs dans certains
métiers, de nouvelles compétences seront nécessaires pour placer
RCM dans sa nouvelle configuration . Les principaux axes
retenus pour atteindre ces objectifs sont les suivante : favoriser
des cessions ou des transferts d'activités dans les domaines consi-
dérés comme non stratégiques pour la division. En procédant à
ces opérations sans attendre une baisse de charge significative,
RCM se dit prêt à garantir un volume d'activité sur plusieurs
années ; poursuivre la politique de transfert d'activité ayant pote
objectif de rééquilibrer les charges des centres (transfert d'ici à
1993 d'un équivalent de 100 personnes en charges d'étude de
Malakoff vers Brest) ; améliorer la visibilité en terme de carrière
des salariés à fort potentiel de RCM ; mettre en place des actions
de formation de remise à niveau pour des salariés de bas niveau
de qualification ; mettre en place des actions de formation per-
mettant de faire le lien entre les compétences actuelles et les
compétences nécessaires dans la nouvelle configuration de la
division ;-préparer et accompagner les reclassements externes .
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Licenciement (réglementation)

46134. - 29 juillet 1991 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation créée par la loi du
2 août 1989 et la confirmation qu'en a faite, par un arrêté du
10 janvier 1991, la chambre sociale de la Cour de cassation . Il est
en effet précisé que la rupture du contrat de travail résultant de
l'adhésion à une convention de conversion est supposée être
décidée d'un « commun accord ». Cela a pour conséquence d'en-
lever aux salariés la possibilité d'engager par la suite une ins-
tance devant le juge prud'homal. Il semble donc que le texte
législatif révèle une carence n'incitant pas les salariés à opter
pour la convention de conversion . En conséquence, il lui
demande s'il peut être envisagé une modification de la loi préser-
vant à la fois la nécessité de s'adapter aux évolutions technolo-
giques et aux modifications des métiers tout en ne privant pas les
salariés de la possibilité de faire reconnaître leurs droits par la
juridiction compétente.

Réponse. - Par un arrêt de principe du 29 janvier 1992
(Orcel C/SA Industrie des peintures associées), la chambre
sociale de la Coar de cassation affirme que le contrôle du juge
prud'homal peut porter aussi sur l'existence d'un motif écono-
mique lorsqu'il est saisi par un salarié dont le contrat de travail a
été rompu d'un commun accord à la suite de son acceptation
d'une convention de conversion : l'incertitude qui demeurait sur
la question du contrôle judiciaire de la réalité du motif cécono-
mique est désormais levé. Comme le prévoit la loi n e 89-549 du
2 août 1989 (art . L. 321-6, alinéa 4, du code du travail), le
contrôle du motif économique par le juge en cas de départ en
convention de conversion s'aligne sur celui exercé en cas de
licenciement .

Travail (travail au noir)

47279 . - 9 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de Mme le ministre tirs. travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la lutte contre le travail clandestin . Il la
remercie de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend
prochainement autoriser les inspecteurs du travail à procéder à
des contrôles d'identité sur les lieux de travail, afin de pouvoir
vérifier plus facilement si les chefs d'entreprise n'emploient pas
des travailleurs étrangers en situation irrégulière.

Réponse, - Les contrôles d'identité font l'objet de dispositions
insérées dans le code de procédure pénale, dans les articles 78-1
et suivants . L'application de ces règles est soumise au contrôle
des autorités judiciaires, et seules les autorités de police ont qua-
lité pour effectuer des contrôles d'identité, dans des cas précisés
par la loi . Lorsque le contrôle d'identité a lieu dans l'un ou
l 'autre de ces cas, la personne qui refuse ou se trouve dans l'im-
possibilité de justifier de son identité, par présentation de docu-
ments, peut, en cas de nécessité, être retenue, sur place ou dans
un local de police, et doit alors être présentée à un OPJ qui
opère les vérifications nécessaires . En ce qui concerne les
étrangers, le décret n e 46-1574 du 30 juin 1946, modifié, prescrit
que les étrangers doivent présenter à toute réquisition des agents
de l'autorité les documents sous le couvert desquels ils sont auro-
tisés à séjourner en France. L'inspection du travail ne constitue
pas une autorité de police, et n'est pas sous le contrôle des auto-
rités judiciaires . En outre, les attributions des agents de l'inspec-
tion du travail sont définies essentiellement par le code du tra-
vail, et n'incluent pas le contrôle des règles relatives au séjour
des étrangers, mais seulement celles concernant le travail salarié
des étrangers. A ce titre, les inspecteurs et contrôleurs du travail
peuvent se faire présenter par les étrangers exerçant une activité
professionnelle salariée l'autorisation de travail qui leur a été
délivrée (art . R. 341-1 du Cl). Cette autorisation doit être men-
tionnée dans le registre unique du personnel, et une copie du
titre autorisant l'étranger à occuper un emploi salarié doit être
amiexé à ce . registre, et tenue à disposition des agents de contrôle
sur chaque chantier ou lieu de travail distinct (art . R . 620-3 du
Cl) . Ces pouvoirs conférés aux inspecteurs et contrôleurs du tra-
vail paraissent appropriés au contrôle de la situation administra-
tive des salariés étrangers, et il n'est pas envisagé de les modifier.

Politiques communautaires (emploi)

47339. - 9 septembre 1991. - M. Jean-Pierre Bouquet
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle de lui indiquer quels sont les critères
retenus dans les différents pays de la Communauté européenne

pour éveiller le nombre de demandeurs d'emploi . ',En particulier,
elle voudra bien lui préciser quels sont . les pays qui prennent en
compte les normes d'évaluation du chômage édictées par le
Bureau international du travail . En effet il apparaitrait paradoxal
alois que les' comparaisons sont de mise entre les pays que les
statistiques ne soient pas établies sur des bases identiques.

Réponse. - Tous les pays de la Communauté européenne pro-
duisent deux évaluations du chômage : l'une, de nature statis-
tique, fait référence aux recommandations du Bureau interna-
tional du travail (BIT) en matière de mesure statistique du
nombre de demandeurs d'emploi . Il s'agit d'une définition du
chômage dont les critères sont les suivants : un chômeur doit être
à la fois sans travail, disponible pour travailler et rechercher acti-
vement un travail ; l'autre évaluation, de nature administrative,
reflète les règles juridiques d'enregistrement des demandeurs
d'emploi et les comportements d'inscription de ces derniers . Ces
évaluations ne sont donc en rien comparables, l'histoire et la
place des services de l'emploi variant beaucoup d'un pays à
l'autre de la Communauté européenne. S'agissant de la mesure
statistique, tous les pays de la Communauté européenne appli-
quent les normes édictées par le BIT, principes qui laissent tou-
tefois dans leur application une marge d'interprétation pour
répondre à des spécificités nationales. Enfin, la Communauté
européenne (par son office statistique, le CSCE) harmonise, en
collaboration avec les instituts nationaux de la statistique des
Etats membres, les règles d'application des recommandations du
BIT en matière de chômage dans les enquêtes proprement natio-
nales . La mesure statistique française produite par l'INSEE res-
pecte étroitement les normes internationales, l'Allemagne, par
contre, s'en écarte davantage. Enfin, cette statistique, comparée à
la comptabilisation administrative, est en France plus proche
qu'elle ne l'est dans les autres pays, en dépit des divergences
constatées (cf. rapport Malinvaud, 1986, et rapport Dubois Lucas,
1991) .

Licenciement (indemnisation)

47697 . 23 septembre 1991 . - Mme Jacqueline Alquier attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'article L . 143-11-7 du code du
travail qui stipule que l'association pour la gestion du régime
d'assurance des créances des salariés (AGS) « . .. doit avancer les
sommes correspondant à des créances définitivement établies par
décision de justice » . Cette réglementation a des conséquences
financières très lourdes pour les salariés qui, victimes des
mauvais procédés de certains employeurs, ont saisi le conseil des
prud'hommes. Ces salariés peuvent se voir ainsi privés de toutes
ressources pendant de longs mois . Cela altère considérablement
les droits des . salariés à contester certaines décisions de leurs
employeurs. Elle lui demande si un assouplissement de cet article
ne pourrait pas permettre une versement de provisions, évitant
ainsi une pénalisation des salariés.

Réponse. - L'article L . 143-11-7 du code du travail, tel qu'il
résulte de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redresse-
ment et à la liquidation judiciaires des entreprises, dispose que
l'Association pour la gestion du régime d'assurance des créances
des salariés (AGS) doit « avancer les sommes correspondant à
des créances définitivement établies par décision de justice, même
si les délais de garantie sont expirés » . Il est nécessaire de pré-
ciser que la fixation judiciaire des sommes avancées par l'AGS
demeure exceptionnelle. Dans la plupart des cas, aucune instance
en justice n'est nécessaire pour fixer le principe ou le montant
des créances de salaire. En possession des relevés de créances qui
lui sont transmis par le représentant des créanciers, l'AGS verse
alors à celui-ci les sommes garanties dans un délai de cinq ou
huit jours suivant les créances . Par ailleurs, le système de privi-
lège des créances salariales, assorties d'une institution de garantie
mis en place en France depuis une vingtaine d'années, a large-
ment inspiré la convention internationale relative à la protection
des créances des travailleurs en cas de défaillance de l'em-
ployeur, conclue à Genève sous l'égide de l'OIT le 28 juin der-
nier et qui sera soumise à la ratification prochaine du Parlement.
Néanmoins, lorsqu' une créance fait l'objet d' une contestation
auprès des tribunaux, l'AGS peut effectivement refuser d'avancer
des sommes correspondant à des créances non définitivement éta-
blies par décision de justice. L'expression « créances définitive-
ment établies . par décision . de justice » implique en effet que la
décision qui fixe la créance ne puisse faire l 'objet d'aucun
recours de quelque nature que ce soit. Ainsi est-on conduit à
considérer que . non seulement l'AGS peut refuser. le règlement
des sommes correspondant à une créance établie par une déci-
sion de justice assortie de l'exécution provisoire, mais également
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par un jugement prud'homal rendu en dernier ressort ou un arrêt
de cour d'appel si ces décisions sont frappées d'un pourvoi en
cassation. En effet, dans cette dernière hypothèse, la créance
n'est pas définitivement établie au sens de l'article L . 134-11-7
précité, puisque la décision qui la fixe est susceptible d'être
cassée dans un premier temps, puis le cas échéant, infirmée . En
dérogeant aux règles relatives à l'exécution des décisions de jus-
tice, le législateur a entendu éviter des actions en répétition de
l'indu de l'AGS, permettant ainsi d'éviter d'exiger des salariés un
remboursement pouvant les mettre dans une situation financière
difficile . Il est cependant exact que, dans ces situations particu-
lières exceptionnelles, la longueur des procédures tend à retarder
sensiblement le paiement des créances salariales, qui font parfois
l'objet de recours purement dilatoires, au détriment. des salariés
les moins biens défendus . Ceci va en effet à l'encontre de l'ob-
jectif des partenaires sociaux et du législateur qui avaient voulu,
en mettant en place une telle institution, garantir le paiement le
plus rapide des créances salariales afin de mieux protéger les
salariés contre les effets de l'insolvabilité de l'employeur . Le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle prévoit d'étudier cette question en liaison avec le ministère
de la justice.

Produits d'eau douce et de la mer (marins-pêcheurs)

48578 . - 14 octobre 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le financement de la formation
continue des marins-pêcheurs. Il l'informe que, actuellement, les
marins-pécheurs qui préparent un brevet de lieutenant de pêche,
dans le cadre d'un stage d'une durée de trois à neuf mois, bénéfi-
cient d'une rémunération mensuelle de 3 290 francs . Ayant dû
quitter leur emploi, cette rémunération, dont le montent a déjà
été réduit en 1988, constitue bien souvent la seule source de
revenus de ces marins-pêcheurs et de leur famille . û lui demande
s'il compte maintenir pour l'année prochaine la rémunération des
stagiaires sans laquelle de nombreux marins-pêcheurs seront dans
l'incapacité d'entreprendre une formation utile pour l'avenir de la
pêche en France.

Réponse . - Le financement par l'Etat de la rémunération des
marins-pêcheurs, lorsqu'ils suivent un stage de formation profes-
sionnelle continue de ce secteur d'activité, s'inscrit dans le cade
de financement des programmes proposés par des ministères au
titre du programme national de formation professionnelle . Le
projet de loi de finances arrêté pour l'année 1992 n'a pas main-
tenu ces financements . Il n'a donc pu être envisagé d'agréer au
titre de la rémunération des stagiaires les actions de formation
concernées débutant. au cours des quatre derniers mois de
l'année 1991 et se prolongeant pendant l'exercice 1992 où elles
auraient engendré des dépenses . Des abitrages rendus par le Pre-
mier ministre ont autorisé la reprise des financements des stages
inclus dans l'année d'agrément 1991-1992 . Pour l'exercice 1993,
l'orientation prise est de ne plus prévoir l'inscription des crédits
correspondants au budget du ministère du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle mais au budget de chacun des
ministères concernés, !es interventions au titre de l'année d'agré-
ment 1992-1993 s'inscrivant dans ce nouveau cadre.

Formation professionnelle (financement)

48939. - 21 octobre 1991 . - M . Henri Cuq appelle l'attention
de Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les vives inquiétudes que nourrissent
désormais de très nombreux jeunes du fait de la suppression des
crédits du fonds de la formation professionnelle et de la promo-
tion sociale affectés aux dépenses de fonctionnement du ero-
gramme national de formation professionnelle et à la dot-fion
pour la rémunération des stagiaires . Ces inquiétudes sont légi-
times car ii est vraiment inadmissible que des jeunes voient sou-
dainement leur formation et leur avenir compromis pour des
raisons budgétaires . Le Gouvernement a-t-il mesuré toutes les
conséquences d'une telle décision ? Il y a tout lieu d'en douter.
Aussi lui demande-t-il de lui faire connaître les dispositions qui
seront prises pour permettre aux milliers de jeunes concernés de
poursuivre leur formation.

Réponse. - Les actions de formation du programme national de
formation professionnelle sont ouvertes à une pluralité de publics
relevant de financements différents : salariés pris en charge par le

plan de formation des entreprises ; salariés en congé individuel
de formation pris en charge par les OPACIF ; demandeurs d'em-
ploi relevant de l'allocation de formation-reclassement ; autres
demandeurs d'emploi pris en charge par l'Etat, au nombre des-
quels des jeunes âgés de dix-huit à vingt-cinq ans. Le finance-
ment des subventions de fonctionnement et de la rémunération
des stagiaires du programme national, lorsque celui-ci relève de
l'Etat, est décidé à deux niveaux : au niveau national sur la base
de programmes proposés par des ministères ; au niveau décon-
centré régional pour les autres programmes, contrats de plan, par
exemple. Le projet de loi de finances arrêté pour l'année 1992
n'a pas maintenu le financement des subventions de fonctionne-
ment et de la rémunération des stagiaires des formations pro-
posées par des ministères concernés . Cette non-reconduction n'a
pas permis d'envisager l'agrément au titre de la rémunération des
stagiaires des actions de formation de ces programmes débutant
au cours des quatre derniers mois de l'année 1991 et se prolon-
geant pendant l'exercice 1992 où elles auraient engendré des
dépenses . Des arbitrages rendus par le Premier ministre ont auto-
risé la reprise des financements des stages inclus dans l'année
d'agrément 1991-1992 . Pour l'exercice 1993, l'orientation prise est
de ne plus prévoir l'inscription des crédits correspondants au
budget du ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle mais au budget de chacun des ministères
concernés, les interv entions au titre de l'année d'agrément
1992-1993 s'inscrivant dans ce nouveau cadre. Au-delà de ces
précisiotls, il convient de souligner que les dispositifs de forma-
tion financés plus spécialement en faveur des jeunes sont les
contrats de formation en alternance et le crédit formation indivi-
dualisé. Les jeunes peuvent également accéder aux formations de
l'AFPA . Aucun de ces programmes de formation n'a subi de
réduction budgétaire en 1992.

Transports (transports sanitaires)

50321 . - 25 novembre 1991 . - M. Paul Maille attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travaii, de l'emploi et de la for7
mation professionnelle sur la réglementation applicable au
contrôle de la durée du travail dans les entreprises d'ambulances.
Si celles-ci ne sont pas soumises à la réglementation communau-
taires, leur est par contre applicable le décret n e 83-40 du 26 jan-
vier 1983 . Ce texte pose l'obligation d'un moyen de contrôle,
registre ou livret individuel . Mais, dans la mesure où le décret
n° 86-1190 du 17 octobre 1986 abroge le décret du I l février
1971, le problème de la validité de l'arrêté du 16 février 1971 se
pose . De ce point de vue, il faut s'interroger sur la portée de
l'obligation définie en 1983. Aussi, il lui demande si une position
claire de son ministère ne pourrait être définie.

Réponse. - En ce qui concerne la réglementation applicable au
contrôle de la durée du travail dans les entreprises d'ambulances,
il convient de préciser que l'arrêté du 11 février 1971 auquel se
réfère l'honorable parlementaire a un double fondement juri-
dique : la réglementation relative à la durée du travail dans les
transports routiers publics (à l'époque, cette réglementation résul-
tait du décret du 9 novembre 1949, abrogé , depuis et remplacé
par le décret du 26 janvier 1983) ; la réglementation communau-
taire concernant les conditions de travail dans les transports
publics et privés (le décret 71-125 du 11 février 1971, pris en
application des règlements C .E .E . de 1969 et 1970 renvoyant à un
arrêté d'application : l'arrêté du 11 février 1971) . Cette réglemen-
tation communautaire a été modifiée : les règlements C.E .E.
de 1969 et 1970 ont été remplacés par les règlements 3820/85
et 3821/85 du 20 décembre 1985, te décret 86-1130 du 17 octobre
1986 pris pour leur mise en oeuvre a abrogé le décret 71-125 du
11 février 1971 . II en résulte que : l'arrêté de 1971 n'est plus
applicable dans les activités de transports routiers privés,
effectués par les entreprises pour leur propre compte, qui ne sont
pas visées par le décret de 1983 . Il n'existe donc plus de disposi-
tion particulière à la profession sur l'obligation de tenue de
documents de contrôle de la durée du travail dans les véhicules
effectuant des transports privés non soumis aux règlements com-
munautaires. Conformément à l'article L .620-2 du code du tra-
vail, les chefs d'établissements doivent cependant établir, pour les
salariés concernés qui ne sont pas occupés dans le cadre d'un
horaire collectif, les documents nécessaires au décompte de leur
durée du travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise
effective ; l'arrêté de 1971 reste par contre applicable dans les
activités de transports routiers publics non •soutras aux textes
communautaires : en effet, le décret du 26 janvier 1983 relatif
aux modalités d'application de la durée du travail dans les entre-
prises de transports routiers qui abroge et remplace le décret du
9 novembre 1949 oblige les entreprises à tenir dés documents de
contrôle de la durée du travail dans les véhicules en faisant réfé-
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rence expressément dans son article 10 à l'arrêté du 11 février
1971 . De plus, l'arrêté du I I février 1971 ayant été pris également
en application du décret du 9 novembre 1949 et ce dernier ayant
été remplacé par le décret du 26 janvier '.983, ledit arrêté
continue à ce titre d'avoir une base légale . Les ambulances sont
expressément soumises aux dispositions du décret du 26 janvier
1983 et donc à cell es de l'arrêté du l l février 1971.

Sécurité sociale (cotisations)

50346. - 25 novembre 1991 . - Mme Jacqueline Alquier attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les récentes mesures prises en
faveur de l'emploi . Il semblerait qu'une de ces mesures aille à
l'encontre du but recherché : c'est celle de la limitation à
750 heures de travail par an pour avoir droit à exonération, dans
le cadre d'une association intermédiaire . Précédemment, le seuil
était de 250 heures par trimestre (1 000 heures par an) et permet-
tait à certains salariés précaires de pouvoir prétendre à leur
propre couverture sociale (si l'activité était supérieure à
200 heures par trimestre) . Cela était pour ces personnes, une
forme concrète de réinsertion sociale et leur permettait de ne
plus rester indemnisés par les Assedic ou bénéficier du RMI . La
limitation à 750 heures risque donc d'empêcher une couverture
sociale propre et de réintroduire dans le circuit « d'assistance
passive » (chômage, RMI), des personnes qui en étaient précé-
demment sorties . Elle souhaiterait connaître si une nouvelle
réflexion ne pourrait pas être engagée sur ce sujet.

Réponse . - La modification du régime d'exonération des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale dont bénéficient les associa-
tions intermédiaires intervenue au 1 « janvier 1992 correspond à
un souhait formulé par les représentants de ces dernières . La
limite d'exonération a été portée de 254 heures par trimestre,
à 750 heures par an, ce qui constitue un progrès pour les chô-
meurs concernés, dont la période d'emploi par les associations
intermédiaires est généralement inférieure à douze mois . Le
dépassement de cette limite ne fait pas, par ailleurs, perdre le
bénéfice de l'exonération des heures déjà effectuées, contraire-
ment à la situation antérieure . Les associations intermédiaires
peuvent ainsi mieux adapter aux besoins individuels des chô-
meurs la durée d'accompagnement qu'elles leur proposent.

Risques professionnels (lutte et prévention)

53277 . - 27 janvier 1992. - Alors que la Communauté écono-
mique européenne décide que 1992 sera l'année européenne pour
la sécurité sur le lieu de travail, M. Edmond Hervé appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la reconnaissance, la réparation et
la prévention des cancers professionnels chez les mineurs . Si den
améliorations sensibles ont été apportées (équipements, visites
médicales, radios de contrôle pour les retraités), ces dispositions
sont bien insuffisantes quand on sait que les travaux les plus
dangereux sont souvent confiés à des intérimaires et que les cam-
pagnes d'information des comités d'hygiène et sécurité ne tou-
chent pas les jeunes, qui se sentent peu concernés par un danger
hypothétique. II lui demande, d'une part, comment les entreprises
de travail intérimaire sont associées à la prévention et, d'autre
part, si des textes français ou européens sont en préparation pour
renforcer la prévention des cancers professionnels chez les
mineurs.

Réponse. - La prévention des cancers professionnels constitue
une mission prioritaire pour l'ensemble des partenaires sociaux et
pour les pouvoirs publics . C'est dans ce cadre qu'un décret,
transposant en droit français une directive communautaire du
28 juin 1990 sur la prévention du risque cancérogène en milieu
industriel, viendra très prochainement compléter le code du tra-
vail . Dès lors, dans toute entreprise mettant en oeuvre une subs-
tance cancérogène l'employeur devra procéder à une évaluation
des risques encourus par les travailleurs et s'efforcer d'éviter
toute exposition en limitant les quantités employées, en utilisant
des produits de . substitution moins dangereux et en définissant
des procédures minimisant les dégagements atmosphériques des
agents cancérogènes. Par ailleurs, tous les travailleurs concernés
bénéficieront d'une surveillance médicale pendant leur exposition
et après, tantque des effets pathologiques pourront être redoutés.
A cet égard, la procédure de ratification de la convention 139 de

l'Organisation internationale du travail, sera engagée au cours de
l'automne 1992. En ce qui concerne les mineurs de fer, le groupe
de travail de la commission des maladies professionnelles chargé,
depuis maintenant deux ans, d'évaluer l'ensemble du tableau cli-
nique des pathologies induites spécifiques à ces professions pour-
suivra ses investigations ; il a d'ores et déjà déposé des conclu-
sions partielles qui ont conduit à des propositions
d'amendements du tableau n° 44 des maladies professionnelles.

Emploi (offres d'emploi)

53457 . -• 3 février 1992 . - Mine Dominique Robert appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés que rencontrent les
demandeurs d'emploi qui répondent à des petites annonces
publiées dans la presse. La plupart des candidatures restent sou-
vent sans réponse, les annonces étant elles-mêmes incomplètes ou
mal ciblées . Ces difficultés créent souvent un grand décourage-
ment, notamment chez les jeunes à la recherche d'un premier
emploi qui, malgré de faibles ressources, doivent payer frais de
timbres et photocopies. C'est surtout le cas lorsque les entreprises
utilisent des boites aux lettres ou ont recours à des cabinets de
ree utement. Ainsi, nombre d'annonces ne comportent ni le nom
de l'entreprise ni son lieu d'implantation géographique. Souvent
elle n'indique pas non plus la nature de la rémunération ;
parfois, il n'y a même pas de descriptif du poste . Elle lui
demande s'il ne convient pas de prendre des mesures afin
d'obliger les annonceurs à donner un minimum d'information sur
les postes pour lesquels ils recherchent un titulaire.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle est particulièrement sensibilisé par les problèmes rencontrés
lors du recrutement des candidats à un emploi. A cet effet, et
pour faire suite au récent rapport du professeur Lyon-Caen sur
les libertés publiques et l'emploi, les services du ministère du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle procèdent
actuellement à une large concertation avec les principales parties
concernées afin d'examiner les problèmes suscités par le recours
aux techniques de recrutement et notamment par le contenu des
offres d'emploi proposées aux candidats à l'embauche.

Travail (droit du travail)

53470. - 3 février 1992. - Au moment où l'on parle beaucoup
de l'ouverture ou non des commerces le dimanche, M . Henri
Bayard demande à M . le ministre délégué à l'artisane*, au
commerce et à la consommation s'il existe.. en préparation, des
directives européennes sur ce sujet qui mériteraient d'être
ennnues et qui pourraient avoir une influence sur le débat
ouvert . - Question transmise à Mme le ministre du travail, de l'em-
ploi et de le formation professionnelle.

Réponse. - Pour répondre ù l'interrogation de l'honorable par-
lementaire, il convient de rappeler que nos dispositions natio-
nales concernant le problème qu'il évoque ne relèvent pas d'une
législation économique concernant l'ouverture des magasins le
dimanche. Il s'agit de dispositions du code du travail organisant
le droit des salariés à un repos hebdomadaire qui doit, sauf déro-
gations permanentes ou temporaire, être donné le dimanche.
C'est dans le cadre de la proposition de directive sur le temps de
travail, en discussion depuis plus de deux ans, que la question
du repos dominical a pu être évoquée au plan européen. Ce texte
prévoit ua repos hebdomadaire minimal de 24 heures qui doit
s'additbnner à un repos quotidien fixé à 11 heures. Ce repos,
aux termes de la directive, devrait de préférence être donné le
dimanche, sans que cela constitue une obligation . Parmi les diffé-
rents Etats-membres de la Communauté où la réglementation a,
en général, contrairement à la nôtre, un fondement économique,
la majorité a fixé au dimanche le jour de fermeture des établisse-
ments commerciaux, et dans plusieurs pays dans des conditions
beaucoup plus rigides que les nôtres . Dans ces pays, un débat
s'est également instauré, c'est le cas notamment en Grande-
Bretagne ou en Allemagne (où la discussion porte sur l'activité
du samedi après-midi, l'activité étant également interdite à ce
moment-là). Seules l'Espagne, la Belgique et l'Ecosse n'ont pas
fixé au dimanche le jour de fermeture hebdomadaire obligatoire.
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Emploi (politique et réglementation)

53712. - 10 février 1992 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le caractère obligatoire pour l'em-
ployeur de la convention de conversion . Il lui demande si, après
un licenciement économique, lorsque l'employeur pourvoit lui-
même au reclassement, dans aes conditions identiques de travail
et de rémunération, du salarié dont il est contraint de se séparer
et si ce dernier s'oppose à ce reclassement, la convention de
conversion s'impose au chef d'entreprise et s'il est tenu de l'ap-
pliquer.

Réponse. - Le dispositif de conversion, mis en place en 1986
par les partenaires sociaux, repose sur le principe réaffirmé par
la loi du 2 août 1989 d'un droit à la conversion pour tout salarié
licencié ayant au moins deux ans d'ancienneté dans l'entreprise.
Il en résulte qu'un employeur procédant à un licenciement éco-
nomique, quelle que soit la taille de l'entreprise, doit obligatoire-
ment proposer la convention de conversion à tout salarié inclus
dans le licenciement, remplissant la condition d'ancienneté . Le
fait de proposer un reclassement extérieur ne peut l'exonérer de
cette obligation légale.

Risques professionnels (réglementation)

54159. - 17 février 1992. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème de la reconnaissance des
maladies professionnelles . Une enquête du ministre du travail
indique que 35 p . 100 des ouvriers sont exposés à un produit
chimique pouvant entraîner une pathologie . Ainsi la reconnais-
sance des maladies professionnelles est-elle une question impor-
tante à laquelle il faut apporter des solutions permettant d'as-
surer une juste réparation aux travailleurs qui, de plus en plus,
en sont victimes du fait non seulement de la dégradation des
conditions de travail, mais aussi de l'emploi de substances qui
risqueront à l'avenir d'être de plus en plus mal contrôlées en
raison de la présomption de conformité aux normes européennes.
Quel recours a, en effet, un travailleur dont les examens médi-
caux décèlent l'abestose, maladie professionnelle qui figure au
tableau 30, due au contact avec l'amiante, mais qui ne peut le
faire reconnaître auprès de sa caisse primaire d'assurance
maladie ? En conséquence, ce travailleur exposé pendant une
vingtaine d'années à l'amiante se trouve dans l'obligation de
continuer à travailler dans les mêmes conditions, à subir les nui-
sances permanentes dues à l'amiante inscrite dans les conclusions
de l'expertise médicale. Une amélioration de la prévention des
risques professionnels, la reconnaissance du caractère profes-
sionnel de graves maladies réclament que soient renforcés les
moyens et les pouvoirs des comités d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail, ainsi que ceux des inspecteurs du travail,
de façon que ces derniers puissent, notamment lorsqu'ils consta-
tent une situation de danger grave ou imminent, faire immédiate-
ment cesser l'activité dangereuse . Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre afin que des nettes améliorations soient
apportées à la législation sur les maladies professionnelles en
cours.

Réponse. - Le rapport présenté en juin 1991 par M . l'inspecteur
général des affaires sociales Dorion sur la reconnaissance des
maladies professionnelles a mis en évidence que le système actuel
de réparation des maladies professionnelles, dont d'ailleurs
chacun des partenaires sociaux souhaite le maintien, ne permet
plus aujourd'hui de 'épandre avec autant d'efficacité qu'aupara-
vant à l'objectif de justice sociale que le législateur lui avait
assigné en/l946, notamment en ce qui concerne les pathologies

. professionnelles atypiques qui ne peuvent être décrites au moyen
des critères simples des tableaux de maladies professionnelles.
Pour surmonter cette difficulté, M . Dorion suggère de compléter
le système actuel, fondé sur la notion de présomption d'imputabi-
lité, par un mécanisme de reconnaissance complémentaire ren-
dant nécessaire, dans les cas où l'étiologie et le diagnostic sont
délicats à caractériser, une expertise médicale et technique indivi-
duelle . Un projet de loi est actuellement préparé en ce sens, qui
devrait être soumis au Parlement au cours de la prochaine ses-
sion. Dans la mesure où ce nouveau système serait, par hypo-
thèse, générateur d'indemnités compensatrices pour les victimes
et, par voie de conséquence, de cotisations supplémentaires pour
les employeurs responsables, il n'apparaît pas nécessaire d'envi-
sager à cette occasion un renforcement spécifique des pouvoirs
respectifs des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail et des inspecteurs du travail, qui disposent déjà de tous

les moyens pour intervenir et dont le rôle se verra tout naturelle-
ment conforté par cette mesure directement incitative pour la pré-
vention car pénalisante pour les entrepreneurs défaillants.

Travail (médecine du travail)

55541 . - 23 mars 1992. - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la pénurie de
médecins que connaît actuellement la médecine du travail,
puisque 300 postes équivalents temps plein sont vacants pour les
seuls services interentreprises de médecine du travail . Du fait des
grandes difficultés qu'ils rencontrent à pourvoir les postes de
médecins vacants, certains services interentreprises de médecine
du travail risquent de se voir retirer leur agrément. Ils constatent.
d'autre part, qu'ils ne peuvent plus répondre aux demandes légi-
times des employeurs en matière de prévention sur les lieux de
travail et qu'ils doivent limiter leurs actions aux seules visites
obligatoires . Une réforme de la formation des médecins dans ce
domaine, de façon à diriger les étudiants vers les spécialités
concernées, et la mise en place d'un système de reconversion
pour les généralistes, paraissent nécessaires . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître ses intentions à ce sujet. - Ques-
tion transmise à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle.

Travail (médecine du travail)

57336. - 4 ma i 1992 . - M . Jean-François Mancel appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés auxquelles est
confrontée la médecine du travail dans notre pays. En effet,
d ' après certaines estimati-ns, il manque, en 1992, 450 médecins
certifiés en France, et r- :'t.mment 6 dans le département de
l'Oise. La médecine du travail ee heurte à une grave crise de
recrutement, que les récentes mesures gouvernementales, qui ont
abouti à supprimer les anciens centres de formation, n'ont fait
qu'aggraver. Alors que la dernière promotion de médecins du tra-
vail a achevé sa formation au mois de juin 1991, il va falloir
attendre quatre annees avant qu'une nouvelle promotion ne
« sorte » de l'internat de Rennes . En outre, la formation actuelle-
ment proposée présente un caractère peu attractif puisqu'elle
n'est pas rémunérée . Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire part de son avis sur ce dossier et de lui indiquer les
mesures qu'elle env isage afin de donner à la médecine du travail
les moyens de faire face à ses tâches dans des conditions satisfai-
santes.

Travail (médecine du travail)

57590 . - 11 mai 1992 . - M. Olivier Dassault appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la pénurie actuelle des médecins du
travail . (Il manque en France 450 médecins certifiés, dont 13 en
Picardie et 6 pour le département de l'Oise .) Celle-ci peut en
effet créer, surtout dans les petits services, des problèmes impor-
tants mettant en jeu leur existence même . Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle entend prendre
pour remédier aux insuffisances dans ce secteur.

Réponse. - La médecïne du travail connaît actuellement, en
effet, un déficit estimé par ie ministère à 330 postes équivalents
temps plein au 1« janvier 1992 . Ce déficit ne concerne que les
services interentreprises et varie sensiblement d'une région à
l'autre et d'un département à l'autre. Cette pénurie a des causes
conjoncturelles et structurelles. Les causes conjoncturelles étaient
difficilement prévisibles : il s'agit de la répercussion, sur le
nombre de salariés à surveiller, de la reprise économique de 1988
à 1990 (plus de 800 000 emplois) ; par ailleurs, certaines mesures
réglementaires, comme la précision dans le document d'adhésion
du nombre de salariés à surveiller et du temps médical nécessaire
pour assurer cette surveillance, ont mis en lumière un déficit de
temps médical . A ces éléments s'ajoute une conjonction de fac-
teurs dus aux modalités particulières de formation des médecins
du travail . En effet le CES (certificat d 'études spéciales) obtenu
après des études d'une durée de deux ans a été remplacé, il y a



3950

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

24 août 1992

quelques années par le DES (diplôme d'études spécialisées) pour
toutes les spécialités médicales, y compris la médecine du travail.
Le nombre de CES a toujours été largement suffisant pour faire
face aux 5escins de recrutement des entreprises . Plus de 500 CES
étaient en effet délivrés par an jusqu'en 1986 et autour de 200
ensuite de 1986 à 1991 . Cependant, le nombre d'étudiants effecti-
vement recrutés par les services médicaux était en fait largement
inférieur à ce chiffre parce que les étudiants titulaires du CES se
sont dirigés vers d'autres disciplines qu'ils pouvaient exercer . En
ce qui concerne l'internat, le nombre de postes offerts aux
internes de la médecine du travail s'est révélé nettement insuffi-
sant pour faire face aux besoins, notamment de 1985 à 1988 où
environ quinze postes, chaque année, ont été proposés . A la
demande du ministère du travail, une première mesure a été
adoptée consistant à individualiser la médecine du travail comme
discipliné à par entière (décret n° 90-398 du 14 mai 1990, JO du
16 mai 1990) . Cette réforme a permis d'augmenter sensiblement
le nombre de postes d'internes en médecine du travail . En effet,
alors qu'auparavant ce nombre etait d'environ 15 par an, il a été
fixé à soixante pour 1990, soixante-quinze pour 1991, quatre-
vingt-cinq en 1992. Une seconde réforme importante a fait l'objet
du décret n o 91-1135 du 28 octobre 1991 publié au Journal officiel
du l er novembre 1991 . Cette réforme a permis de créer un
concours spécial pour la médecine du travail, essentiellement
réservé aux médecins français ou ressortissants des Etats de la
CEE ayant trois années d'exercice professionnel ou d'inscription
au tableau de l'ordre des médecins. Ce concours spécial est orga-
nisé au niveau national ; par ailleurs le programme des épreuves
est orienté sur la médecine du travail et permet ainsi de valoriser
les connaissances professionnelles déjà éventuellement acquises
dans ce domaine . Les candidats reçus à ce concours suivront la
formation rémunérée de l'internat permettant d'obtenir le DES de
médecine du travail. Deux cent soixante-treize dossiers ont été
retenus pour le premier concours organisé le 5 mars 1992 et qui a
pourvu cinquante postes . Mais ces mesures d'augmentation du
nombre de postes d'internes n'auront d'effet qu'à moyen terme
(3-4 ans). C'est pourquoi une réflexion est conduite actuellement
avec les ministères chargés de la santé et de l'éducation nationale
pour envisager des mesures exceptionnelles susceptibles d'enrayer
cette pénurie préjudiciable au bon fonctionnement des services
médicaux.

Travail (médecine du travail)

55597 . - 23 mars 1992 . - M. Alain Le Vern attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation au regard de la réglementation
de la médecine du travail des travailleurs dont la profession
exige de fréquents déplacements et qui passent de ce fait des
visites médicales dites « de réciprocité », le service médical ayant
l'entreprise en charge sous-traitant ces visites au service le plus
proche du lien où se trouve le salarié à l'échéance de son apti-
tude médicale. Ces visites, uniquement basées sur un échange
administratif et une entente financière, sont donc pratiquées par
un médecin qui n'est pas le médecin du travail de l'entreprise
bien que l'article R . 241-32 du code du travail stipule que ce der-
nier doit exercer personnellement ses fonctions ; article par ail-
leurs inappliqué puisque le temps médical qu'il détermine en
fonction des effectifs n'est évidemment pas respecté, le médecin
de l'entreprise ayant en charge un effectif théorique qu'il n'exa-
mine pas alors que ses travailleurs viennent par contre en suref-
fectif pour les médecins qui les examinent réellement. A l'issue
de cette visite médicale, la fiche d'aptitude n'est donc pas déli-
vrée par le médecin du travail de l'entreprise comme le prévoit
pourtant l'article R.241-57 mais par un médecin qui ne sera pas
le médecin du travail donnant son avis sur le document prévu
par l'article R. 241-25 ; qui ne sera pas le médecin du travail éta-
blissant le plan d'aciivité prévu par l'article R .241-41 . 1, plan
pourtant basé sur l'état et les besoins de santé des travailleurs ;
qui ne sera pas non plus le médecin du travail établissant et met-
tant à jour la fiche d'entreprise prévue par l'article R . 241-41-3 ;
qui ne '- rticipera pas aux travaux d'un éventuel CHS-CT et,
pour les entreprises du BTP qui ne sera pas le médecin du travail
appelé à délivrer l'avis sur les plans d'hygiène et de sécurité de
l'entreprise. Dans ces conditions, comment négocier avec l'em-
ployeur une demande d'adaptation de poste nu de mutation
comme le prévoit l'article L . 241-10-1, et comment appliquer les
dispositions de l'article R.241-51-1 prévoyant la recherche avec
l'employeur de la possibilité d'un reclassement dans l'entreprise
avant de confirmer une décision d'inaptitude ? Sur le plan
médical, quel peut être le bénéfice pour le travailleur d'être ainsi
examiné par un médecin du travail qui le voit pour la première
fois et n'a donc aucune notion certaine de ses antécédents
médico-professionnels, qui sait qu'il ne reverra probablement pas

ce travailleur, et qui le plus souvent ne connaît pas non plus
l'entreprise ? Quelle crédibilité peut avoir pour le travailleur cette
médecine du travail ainsi éclatée qui fait qu'il voit à chaque nou-
velle visite un nouveau médecin ouvrir un nouveau dossier
médical ? Quel médecin portera la responsabilité de l'aptitude en
cas d'accident ou de contestation de celle-ci par le travailleur ou
par l ' employeur, et que se passerait-il si l 'appréciation du
médecin consultant contredisait celle précédemment portée par le
médecin de l'entreprise ? Lorsque les travailleurs bénéficient
d'une surveillance médicale particulière en application de l'ar-
tice L .231-2-2 avec création d'un dossier médical spécial, le pro-
blème se complique encore du fait de l'impossibilité d'obtenir le
transfert du dossier médical réglementaire, les médecins refusant
de transmettre leurs dossiers médicaux expliquant leur attitude
par toute une série d'arguments parfois forts respectables mais
qui n'expliquent jamais pourquoi le dossier médical d'un travail-
leur peut parfaitement être tenu successivement par différents
médecins dès lors qu'ils appartiennent au même service interen-
treprises pour devenir brusquement ultraconfidentiel et ne pou-
voir être divulgué à un autre médecin qui suivrait ce travailleur
au sein d'un autre service médical . C'est notamment le cas des
travailleurs DATR effectuant des travaux de sous-traitance en
installations nttcléaires de base pour lesquels ces pratiques expli-
quent largement le fait qu'il soit impossible de reconstituer les
antécédents d'exposition (voir sur ce point les questions 29037,
29038, 29451 et 29452 publiées depuis près de deux ans et restées
sans réponse). Il demande en conséquence si, afin de garantir un
réel suivi médical aux travailleurs concernés, elle envisage d'in-
terdire ces pratiques ; interdiction qui, pour tenir compte de l'in-
térêt indéniable de ces visites pour les entreprises comme pour
les services médicaux du fait de la souplesse qu'elles permettent,
pourrait être limitée aux seules visites d'embauche, toutes autres
visites ne pouvant être effectuées que dans un cadre réglemen-
taire strict qui devrait notamment prévoir la tenue du dossier
médical exclusivement sous la responsabilité du médecin du tra-
vail de l'entreprise, ce dossier devant être fourni au médecin qui
va pratiquer l'examen puis retourné au médecin de l'entreprise
afin que celui-ci puisse délivrer l'aptitude médicale.

Réponse. - Les visites médicales de réciprocité ont été mises en
place par certains services médicaux du travail afin de permettre
une surveillance médicale effective d'un certain nombre de
salariés pour lesquels la visite médiale par le médecin du travail
de l'entreprise s'avérait aléatoire compte tenu de la fréquence de
leurs déplacements oit de l'éioignement de leurs différents lieux
de travail . Bien qu'elles soulèvent les problèmes signalés par l'ho-
norable parlementaire, en ce qui concerne certains points de la
réglementation, elles ne s'exercent nullement à l'encontre des
salariés concernés, le médecin du travail qui examine le salarié et
qui se prononce sur son aptitude ayant une connaissance précise
du posté de travail et des contraintes de ce poste . Dans tous les
cas, et avec l'accord du salarié, le médecin du travail commu-
nique les résultats de la visite médicale au médecin du travail de
l'entreprise afin de permettre une mise à jour du dossier médical
de l'intéressé et son suivi médical ultérieur . Il convient de noter
que de telles pratiques sont exceptionnelles et ne concernent
qu'un faible nombre de salariés . Il est signalé, par ailleurs, qu'en
ce qui concerne les VRP, il a été admis que les visites médicales
du travail effectuées dans le service médical le plus proche de
leur domicile. En tout état de cause, l'administration ne mécon-
nais pas les problèmes que pose la surveillance médicale des
salariés dont la profession exige de fréquents déplacements . De
même qu'en ce qui concerne les salariés temporaires et les
salariés des entreprises extérieures, elle se propose d'étudier, en
concertation avec les partenaires sociaux, des solutions tenant
compte à la fois des notions de responsabilité en matière de véri-
f nation d'aptitude et de la nécessaire connaissance des postes de
travail par le médecin de travail qui se prononce sur l'aptitude.
S'agissant du cas des travailleurs DATk effectuant des travaux
de sous-traitance, il est signalé à l'honorable parlementaire que le
décret du 20 février 1992 fixant les prescriptions particulières
d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans
un établlissement par une entreprise extérieure a prévu des dispo-
sitions spécifiques en matière de surveillance médicale . Ces dis-
positions sont de nature à garantir un réel suivi médical des tra-
vailleurs concernés .

Travail (médecine du travail)

55621. - 23 !mars 1992 . - M. Jean Rigaud attire l'attention de
M. le miniers! délégué à la santé sur l'écart considérable exis-
tant entre les tarifs pratiqués par la médecine libérale et ceux
pratiqués par la médecine du travail . C'est ainsi que le prix d'une
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consultation chez un généraliste reste bloqué à 90 francs, malgré + Sa spécificité conduit cependant à un aménagement de ces diffé-
toutes les demandes, justifiées, d'augmentations, Tandis que ea I rents types de contrats de travail . S'agissant tout d'abord du
même prestation exercée par la médecine du travail pour le per-

	

contrat à durée indéterminée, des emplois saisonniers peuvent
sonnel des collectivités locales est facturée : 278,71 francs TTC parfaitement être pourvus au moyen de contrats à durée indéter-

minée intermittents tels que prévus aux articles L. 212-4-8 et suî:
vains du code du travail, dès lois qu'un accord de branche
étendu ou qu'un accord d'entreprise n'ayant pas fait l'objet de
l'opposition d'une ou des organisations syndicales non signataires
l'autorise . Les salariés saisonniers titulaires de tels contrats béné-
ficient aiors des droits reconnus aux salariés permanents, sous
réserve, en ce qui concerne les droits conventionnels, des moda-
lités spécifiques prévues par les conventions ou accords collectifs.
Les périodes non travaillées sont prises en compte en totalité
pour la détermination des droits liés à l'ancienneté. Actuellement,
le contrat de travail à durée indéterminée ir'ermittent est une
forme d'embauche qui tend à se développer pour pourvoir cer-
tains emplois saisonniers, notamment dans les parcs de loisirs et
<s'attraction . Le travail saisonnier peut s'exercer également au
moyen d'un contrat à durée déterminée au sens des articles
L. 122-1 et suivants du code du travail . Le salarié saisonnier qui
est titulaire d'un contrat de ce type a vocation à bénéficier,
comme tout salarié sous contrat à durée déterminée, des dispcsi-
tions légales et conventionnelles ou résultant des usages appli-
cables aux salariés liés par un contrat à durée indéterminée . Le
contrat à durée déterminée saisonnier se voit reconnaître cepen-
dant différentes souplesses prévues pour le contrat à durée déter-
minée, à savoir : possibilité de conclure le contrat de date à date
ou sans terme précis avec durée minimale ; possibilité de
conclure des contrats successifs et continus sans avoir à respecter
de délai de carence ; absence d'obligation de versement de l'in-
demnité de fin de contrat à l'issue de celui-ci . Par ailleurs, diffé-
rentes dispositions de nature législative ou conventionnelle don-
nent une certaine spécificité au contrat durée déterminée
saisonnier en concourant à la stabilisation de la relation contrac-
tuelle avec un employeur unique. Ainsi, l'article L. 122-3-15 du
code du travail prévoit que les contrats à durée déterminée sai-
sonniers peuvent comporter une clause de reconduction pour la
saison suivante. Par ailleurs, une convention ou un accord col-
lectif peut prévoir que tout employeur ayant occupé un salarié
dans un emp,oi à caractère saisonnier doit lui proposer, sauf
motif réel et sérieux, un emploi de même. nature, pour la même
saison de l'année suivante. Si quelques conventions collectives
contiennent aujeurd'hu i de telles dispositions parmi lesquelles la
convention collective nationale du tourisme social et familial, il
n'en demeure pas moins que les dispositions de l'article
L . 122-3-15 précité restent encore trop peu appliquées. Une
implication accrue des partenaires sociaux pour permettre aux
travailleurs saisonniers de bénéficier d'une plus grande stabilité
d'emploi apparaît donc nécessaire . De telles dispositions conven-
tionnelles compléteraient utilement le nouveau régime juridique
d= : rsntrat à durée déterminée issu de la loi du 12 juillet 1990
fa ,. ornant la stabilité de l'emploi par l'adaptation du régime des
contrats précaires . Le travail saisonnier peut encore être accompli
en faisant usage d'un contrat de travail temporaire en application
des articles L . 124-1 et suivants du code du travail . Dans cette
hypothèse, l'entreprise de travail temporaire met le travailleur
intérimaire saisonnier à la disposition de l'utilisateur après avoir
conclu avec ce dernier un contrat commercial de mise à disoosi-
tion . Le contrat de travail temporaire à caractère saisonnier peut
être conclu pour une durée précise ou jusqu'à l'achèvement de la
saison . L'intérimaire saisonnier bénéficie alors du statut social
reconnu à tout intérimaire, lequel résulte pour une large part des
nombreux accords r ui sont intervenus dans la profession depuis
le début des années 1980 et qui couvrent un champ très vaste
(notamment protection sociale, formation professionnelle, repré-
sentation du personnel et droit syndical, etc .). Enfin, le travail
saisonnier peut parfaitement donner lieu à la constitution d'un
groupement d'employeurs tel qu'il est prévu aux a.ticies L. 127-1
et suivants du code du travail et dont l'objet est d'offrir aux
salariés, quelle que soit la nature de leurs activités, un emploi
stable et un statut unique et d'éviter ainsi la multiplication des
contrats de travail à temps partiel avec plusieti ss employeurs . Le
grou p ement qui peut regrouper des employeurs relevant ou non
d'une même convention collective est constitué dans le but
exclusif de m :-.ttre à la disposition de• ses membres des salariés
qu'il a embauchés par contrat à durée indéterminée ou déter-
minée mais qui est nécessairement écrit . Les salariés du groupe-
ment se voient obligatoirement appliquer une convention collec-
tive. Juris quement liés au -seul groupement d ' employeurs, ils ont
vocation à exercer leur activité dans plusieurs en reprises, les-
quelles sont responsables des conditions d'exécutitnn du travail
(durée du travail, repos hebdomadaire et des jours fériés,
hygiène et sécurité) . En définitive, le travail saisonnier tel qu ' il
es t défini par la circulaire DRT n » 18/90 du 30 octobre 1990, A
savoir un travail qui est normalement appelé à se répéter chaque
année, à date à peu près fixe, en fonction du rythme des saisons
ou des modes de vie collectifs, et qui est effectué pour le compte
d'une entreprise dont l'activité obéit aux mêmes variations,
n'appelle pas de nouvelles mesures législatives ou réglementaires.

Travail (travail saisonnier)

55702. - 23 mars 1992. - M. Bernard Bosson attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des travailleurs saisonniers. La
multiplicité des secteurs économiques yui ont recours aux travail-
leurs saisonniers, leur nombre très important dans certaines
régions, leurs conditions de travail impliquent que l'on élabore à
leur profit un véritable statut. Il déplore que, contrairement aux
dispositions prévues par l'article L . 122-3-15, les employeurs
n'aient pas davantage recours aux clauses de reconduction des
contrats pour la saison suivante . Il regrette, de plus, que la régle-
mentation actuelle les empêche très souvent de pouvoir bénéficier
des différents stages de formation . Aussi convient-il d'inciter les
entreprises à signer davantage de contrats avec clauses de réem-
bauche, à tenir compte de l'ancienneté et à constituer des grou-
pements d'employeurs qui seraient susceptibles d'utiliser la même
main-d'ceuvre à des périodes différentes . De même, il est indis-
pensable d'abaisser le nombre d'heures minimum d'activité sala-
riée pour que celle-ci puisse être conskdérée comme activité pria
cipale. Ce n'est qu'avec ce nouveau statut que des travailleurs
saisonniers que l'on pourra développer la pluriactivité, élément
essentiel d'une politique de lutte contre le chômage.

Réponse. - L'une des caractéristiques de notre droit pour ce
qui concerne l'exercice d'un travail saisonnier est sa souplesse.
! .e contrat de travail saisonnier n'est pas un contrat de travail de
type particulier. Un travail saisonnier peut être effectué dans le
cadre soit d'un contrat à durée indéterminée, soit d'un contrat à
durée déterminée, soit encore d'un contrat de travail temporaire.

pour les emp rnyes ; 297,68 francs TTC pour les ouvriers ;
343 francs TTC pour i_ personnel exposé à des risques. Outre la
différence qui lui semble injustifiable entre les trois catégories de
personnel ci-dessus, il s'étonne des écarts entre les tarifs des
deux médecines, ce qui le conduit à penser que la gestion des
finances des collectivités locales pourrait être sensiblement amé-
liorée si leur personnel consultait la médecin libérale, dans le
cadre de conventions rigoureuses bien entendu, plutôt que la
médecine du travail, infiniment plus coûteuse pour des presta-
tions qui ne sauraient prétendre être toujours de qualité supé-
rieure . Il lui demande de bien vouloir lui donner la justification
des écarts de tarifs indiqués et lui indiquer les mesures qu'il
pense prendre pour supprimer cette situation . - Question trans-
mise à Mme le ministre du tmvail de l 'emploi et de la formation
professionnelle.

Réponse . - Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif notam-
ment à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction
publique territoriale prévoit que les misions du service de méde-
cine professionnelle sont assurées par des médecins, docteurs en
médecine, titulaires de CES de médecine du travail ou d'un
diplôme reconnu équiva l ent, ce qui exclut la possibilité, suggérée
par l'honorable parlementaire, de faire appel à des médecins
généralistes pour assurer la surveillance médicale dis agents des
collectivités territoriales . Il convient de relever, à ce sujet, que le
rôle, des médecine du travail n'est pas limité à la surveillance
clinique des personnels dont ils ont la charge . En effet, les
médecins du travail ,çoivent une formation spécifique leur per-
mettant de développer, dans le cadre de leurs missions et au sein
d'un service d'ensemble, une action sur le milieu de travail en
vue, notamment, de l'amélioration des conditions de vie et de
travâil dans les services, de l'adaptation des postes, des tech-
niques et des rythmes de travail à la physiologie humaine . 11 est
à noter, par ailleurs, que le choix d'une collectivité territoriale
d'adhérer à un service interentreprises résulte de la volonté du
législateur formulée expressément à l'article L . 417-26 du code
des communes. Cet article prévoit en particulier que « les com-
munes et les établissements publics communaux . . . doivent dis-
poser d'un service de médecine professionnelle, soit en creant
leur propre service, soit en adhérant à un service interentreprises
ou intercommunal, soit en adhérant à un service créé par un
centre départemental de gestion » . Aussi, les coûts indiqués par
l'honorable parlementaire ne corresp'rident pas seulement à
l'équivalent d'honoraires, mais au coût global des prestations du
service de médecine professionnelle établi sur la base de cotisa-
tions annuelles. Le choix laissé aux collectivités territoriales en
matière d'organisation de leur service de médecine profession-
nelle doit leur permettre d'assurer au mieux, en fonction des
contraintes !orales, la prévention des risse-s et le nécessaire suivi
médical de leur personnel .
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La dis mité des supports juridiques qui en permettent l ' exercice
doit cire maintenue et il appartient aux partenaires sociaux
notammen: d ' enrichir le statut des salariés saisonniers . En
revanche, il y a un problème véritablement sérieux appelant une
mobilisation importante de l'inspection du travail à propos de
certaines pratiques qui invoquent abusivement la notion de tra-
vail saisonnier. Beaucoup trop d ' entreprises prétendent aujour-
d'hui pourvoir des emplois saisonniers, alors que ces derniers ne
sont en fait que des emplois correspondant à un simple accrois-
sement d ' activité sans corrélation aucune avec le rythme des
saisons ou bien encore au remplacement de salariés partis en
congé . Il convient en tout état de cause de mettre un terme à ce
recours abusif au contrat à durée déterminée saisonnier . L'affec-
tation d'un salarié à des tâches multiples, diverses, accomplies à
toutes époques de l'année, de même que l'embauche pour des
périodes ne coïncidant pas avec une ou plusieurs saisons n'auto-
risent nullement le recours au contrat à durée déterminée saison-
nier . De même, selon une jurisprudence constante de la Cour de
cassation, un salarié qui est embauché chaque année pendant
toute la période d'ouverture de :entreprise doit être considéré
comme titulaire d'un contrat de travail à durée indéterminée et
non de contrats à durée déterminée saisonniers successifs.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

56404 . - 13 avril 1992 . - M . Gérard Bapt attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
situation des jeunes appelés du service national au 1 « décembre
1991 . En effet, il semble que ceux-ci n'aient plus droit à l'alloca-
tion d'insertion d'un montant de 40 francs qui leur était accordée
précédemment après avoir achevé leurs obligations du service
national, la date limite de dépôt ayant été fixée au
30 novembre 1991 . C'est ainsi que les jeunes du contingent, à
compter de la classe 90-10, ne peuvent pas prétendre au RMI
réservé aux plus de vingt-cinq ans et ne peuvent pas recevoir
l'allocation d'insertion. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation et s'il
envisa ge de verser une allocation de substitution à ces
jeunes. - Question transmise à Mme k ministre du travail, de l 'em-
ploi et de la formation professionnelle.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

56501 . - 13 avril 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le problème de la suppression de l'allocation de réinsertion . En
effet, celle-ci constituait le dernier recours des jeunes âgés de
seize à vingt-cinq ans qui se trouvaient dans une situation déli-
cate étant donné leur impossibilité à bénéficier du RMI et leurs
nombreuses difficultés à obtenir des stages rémunérés . Il se
permet de demander si des mesures ne peuvent être envisagées
afin de compenser une telle décision et permettre ainsi à ces
jeunes d'appréhender dès le départ, la vie active de façon un peu
plus facile. - Question transmise à Mme le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - La loi de finances n° 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du l n janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi . Le décret n° 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au 1 s t janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion . Cette mesure n'est pas une mesure de simple économie . Elle
intervient dans ie cadre d'un redéploiement dans le budget du
ministère uu travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle visant à transformer les dépenses passives sous forme d'al-
locations attribuées pour une durée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives cil faveur de la formation et de l'insertion
des demandeurs d'emploi. C'est ainsi que les jeunes à la
recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d'apprentissage, des contrats de qualification et contrats
d'orientations ainsi que des contrats emploi-solidarité. Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé . De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir

droit . à l'exo-jeunes pour toute embauche effectuée avant le
>0 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant doit à l ' exo-jeunes du 31 mai 1992 au 30 sep-
tembre 1992 . De plus, des fonds locaux d'aides aux jeunes ont
été mis en place dans un grand nombre de départements pour
aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par des
aides financières ponctuelles.

Salaires (bulletins de salaire)

56465. - 13 avril 1992. - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la complexité des nouveaux bulletins
de paie offerts aux employeurs qui créent des emplois familiaux.
En effet, les nouveaux formulaires de l'URSSAF exigent un
mode de calcul complexe de la CSG ainsi que des cotisations
sociales peu adapté à la mesure dite simplificatrice que devait
présenter cette nouvelle solution . Il lui demande donc de clarifier
ces formulaires afin de ne pas décourager les personnes suscep-
tibles de créer des emplois nouveaux de personnels de maison.

Réponse. - Dans le cadre de la politique de l'emploi et de lutte
contre le chômage, le Gouvernement a engagé un programme de
grande ampleur destiné à soutenir le développement des emplois
familiaux . Ce programme s'articule autour de quatre axes princi-
paux : l'aide fiscale au moyen d'une réduction d'impôt au profit
des particuliers employant une personne à domicile ; l'améliora-
tion des prestations existantes : augmentation de l'aide aux
familles pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée, création
d'une prestation temporaire de garde à domicile, renforcement
des crédits consacrés aux auxiliaires de vie ; l'appui à une meil-
leure organisation de l'offre locale de services aux personnes,
notamment par la mise en place d'un cadre juridique spécifique
et l'attribution d'avantages financiers pour des associations
agréées destinées à intervenir dans le placement des salariés et les
prestations de services ; l'allégement des formalités administra-
tives, notamment par la simplification des formulaires liés à l'en-
gagement d'un salarié sur un emploi familial : lettre d'engage-
ment, déclaration d'emploi, demandes d'allocation et
d'exonération de cotisations, déclaration trimestrielle de cotisa-
tions et bulletin de paie. Sur ce dernier point, il a été demandé
aux URSSAF d'adresser chaque trimestre aux particuliers
employeurs d'employés de maison un bulletin de paie, en trois
exemplaires, dont le contenu a été allégé . Ont été ainsi sup-
primées les mentions du coefficient applicable en vertu de la
convention collective des employés de maison, de la rémunéra-
tion brute et des cotisations patronales de sécurité sociale, la
rémunération nette à verser au salarié étant directement calcu-
lable selon les indications figurant sur les bulletins. Par ailleurs,
les URSSAF peuvent procéder au précalcul des cotisations
sociales à la demande de l'employeur, celui-ci n'ayant à commu-
niquer que le montant du salaire horaire net versé et le nombre
d'heures de travail fourni pour être informé du montant des coti-
sations à régler. Il est certain que l'envoi par les URSSAF de
modèles nouveaux de bulletins de paye aux employeurs a eu un
effet perturbateur pour ceux d'entre eux qui déclaraient depuis
longtemps leurs employés de maison et étaient familiarisés avec
les calculs de cotisations sociales, et notamment le passage du
salaire brut au salaire net . Les critiques qui nous sont parvenues
émanent donc, dans la quasi-totalité des cas, d'employeurs
actuels. Il faut bien entendu rappeler que les bulletins proposés,
qui partent du salaire net, ne sont pas obligatoires et que chacun
peut conserver son mode habituel de confection des paies . La
cible principale visée par les concepteurs des nouveaux bulletins
de paye sont les nouveaux employeurs ou ceux qui omettaient
jusqu'ici de déclarer leurs employés de maison . Dans ce cas, le
plus souvent, le salaire convenu' est le salaire net, c'est-à-dire
celui qui est perçu par le salarié en fin de mois . Il semble d'ail-
leurs que ces employeurs ne se heurtent pas aux mêmes obstacles
que ceux rencontrés par les employeurs plus anciens . En tout état
de cause, le Gouvernement suit avec la plus grande attention les
modalités de mise en oeuvre de l'ensemble de ce dispositif qui
répond à une demande réelle des particuliers et doit permettre de
créer de nombreux emplois.

Sociétés (SARL)'

56714. - 20 avril 1992. - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les pos-
sibilités de cumuler, au sein d'une SARL, les fonctions de repré-
sentant statutaire et de gérant ; et, plus généralement, il lui
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demande si un gérant « minoritaire » de SARL, dès lors qu'il ne
détient pas, en droit ou en fait, plus de la moitié des parts, peut
prétendre bénéficier du statut . La réponse ministérielle Pujol du
12 mars 1977 indique que le cumul est subordonné à la sépara-
tion fonctions techniques/fonctions d'administration, et que cette
distinction n'est généralement pas réalisée dans les sociétés de
dimensions modestes, affirmation qui semble en effet difficile-
ment contestable . Toutefois, cette réponse est déjà ancienne et,
qui plus est, se réfère à deux arrêts de cassation plus anciens
encore puisqu'ils remontent à 1970. L'évolution de la tendance,
observée au travers des revirements récents - le premier de la
chambre sociale de la Cour de cassation, concernant les sociétés
de famille (14 juin 1984) et le régime social de ses associés y
exerçant une activité salariée, et le second du Conseil d'Etat en
matière fiscale (27 juin 1990, pièce n° 2 ; feuillet rapide fiscal-
social Francis-Lefebvre, 1990-48 du 5 octobre 1990) - va, s'il est
permis d'extrapoler, dans un sens favorable à la reconnaissance
d'une possibilité de cumul au profit des VRP Il semble, à cet
égard : l e qu'il existe à la prohibition du cumul une dérogation
en faveur des activités accessoires, à condition qu'elles s'exercent
au sein de l'entreprise qui emploie le représentant ; 2 e que
« l'exercice de la représentation est cumulable avec les fonctions
de dirigeant d'une société (gérant, administrateur, P-DG), sous
réserve que ce cumul ne se heurte pas aux règles régissant la
société en cause . . . » (RM octobre 1973 et Cass . soc.
novembre 1973) . Dans les SA - il n'existe rien de tel pour les
SARL -, un salarié ne peut être administrateur que si son .contrat
de travail est antérieur de plus de deux ans à son mandat social
(loi du 24 juillet 1966, art . 93). Il se trouve que la caisse de com-
pensation des VRP (CCVRP) refuse - coïncidence ? - de prendre
en considération les VRP accédant aux fonctions de direction
d'une société lorsque celle-ci les emploie depuis moins de
deux ans . Or, depuis la modification apportée au texte par la loi
du 5 janvier 1988, cette condition d'ancienneté est écartée lorsque
la constitution de la société remonte à moins de deux ans . De là
à penser que la CCVRP ait amalgamé SARL et SA au regard de
la disposition d'avant 1988 et qu'elle n'ait pas, à ce jour, tenu
compte de la modification apportée en 1988, il n'y a qu'un pas . ..
3 . que « l'absence de subordination dans l'exercice de la repré-
sentation ne suffit pas à priver le représentant du bénéfice du
statut » (Cass ., soc. 3 février 1971 et 7 mai 1977) . Ce revirement-
là, qui apparaît le plus significatif, résulterait, à en croire un
commentateur, de la modification apportée au statut :'.es VRP par
la loi du 9 mai 1973 . A noter que cette loi et cette décis ion sont
postérieures à la réponse Pujol, et que celle-ci, dont l'administra-
tion continue de se prévaloir, ne devrait plus par conséquent
pouvoir être invoquée aujourd'hui . Enfin, le récent plan Cresson
pour la relance des PME-PMI semble aller dans le sens d'une
reconnaissance de la faculté de cumuler dès fonctions salariées
avec un mandat social . Pour toutes ces raisons, il est permis de
se demander si le cumul des fonctions, qui répond dans bien des
cas à une nécessité économique, ne devrait pas être
admis. - Question transmise à Mme le mheistre du travail de l 'em-
ploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'au-
cune incompatibilité de principe n'existe entre la qualité de
gérant de SARL et celle de VRP statutaire . Toutefois, le cumul
n'est possible que si les conditions suivantes sont réunies : il doit
exister une distinction entre la gérance, qui comporte la direction
générale de la société, et les fonctions techniques, qui sont la
conséquence d'un contrat spécifique . Cette distinction suppose
l'attribution de rém unérations distinctes pour le mandat et pour
le contrat de travail (Cass . soc . 8 janvier 1964) . Par ailleurs, le
gérant doit être en état de subordination, ce qui implique qu'il ne
soit pas associé majoritaire et que son rnandat ne lui confère pas
les pouvoirs les plus étendus . La Cour de cassation a également
jugé que l'exercice de fonctions salariées n'est pas incompatible
avec la qualité d'associé même égalitaire d'une SARL (Cass . soc.
19 octobre 1978) . En tout état de cause, seuls les tribunaux sont
compétents pour trancher dans chaque cas d'espèce ce' point de
droit (Cass. soc . 7 juillet 1961, 5 avril 1965). S'agissant aies parti-
culièrement des sociétés de dimensions modestes et, notamment,
des sociétés familiales, 1a Cour de cassation a admis la possibilité
d'un tel cumul dès lors que l'intéressé exerçait un travail .egulier
et effectif de direction technique agi: sein de la société et que la
preuve du caractère fictif du contrat de travail n'était pas rap-
portée (Cass . soc. 12 mars 1970 Manufacture Castex c/Castex et
l er février 1983 ASSEDIC de Paris c/Journo) . En outre, dans le
cadre de ce cumul, l'intéressé doit également respecter les condi-
tions lui permettant de continuer à se prévaloir dit statut de VRP,
tel que défini par les articles L.751-1 et suivants du code du
travail . Ainsi, l'activité de mandataire social ne doit avoir en tout
état de cause qu'un caractère complémentaire et accessoire de
son activité principale de représentation, laquelle doit être

exercée à titre effectif et habituel . Par ailleurs, dans le cadre de
son activité de mandataire social, I'intéressé doit s'abstenir d'ef-
fectuer toute opération con :merciaie pour son compte personnel.

Travail (contrats)

56836. - 20 avril 1992. - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur un projet de texte qui intéresse l'en-
semble des organisateurs de festivals français. L'article 762-t du
code du travail institue une présomption de contrat de travail
entre l'organisateur d'un concert et l'artiste qu'il engage. Le
projet de texte en question, provisoirement retiré, porte les préci-
sions suivantes : « la présomption de contrat de travail est tou-
tefois écartée lorsque l'organisateur du spectacle traite avec les
responsables d'une formation française ou étrangère juridique-
ment constituée qui assure elle-même la protection sociale de ses
salariés » . La présente disposition a un caractère interprétatif. Il
lui demande quel avenir sera réservé à l'étude de cet amende-
ment . Son adoption serait accueillie favorablement par les asso-
ciations culturelles organisatrices de festivals.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
présomption de contrat de travail édictée par l'article L .762-1 du
code du travail a comme objectif de faire bénéficier de l'en-
semble de la législation sociale les artistes exerçant leur profes-
sion sous la dépendance d'un employeur qui est généralement
l'ensrepreneur de spectacles . Les dispositions protectrices de cette
Ici doivent donc s'appliquer aux artistes français ou étrangers
travaillant dans une formation juridiquement constituée se pro-
duisant en France et qui bénéficient de ce fait de l'ensemble de
la législation sociale. La modification de l'article L.762-1 pro-
posée par l'honorable parlementaire aurait comme conséquence
de ne pas faire bénéficier de la présomption de contrat de travail
les artistes concernés et irait donc à l'encontre de l'objectif de la
loi du 26 décembre 1969 susvisée. Cette présomption ne saurait
être détruite à la seule fin d'éluder les conséquences qui en ont
été tirées par la jurisprudence de la Cour de cassation dans des
litiges portant sur l'identité de l'employeur débiteur des cotisa-
tions sociales . Par ailleurs, conformément à l'article L.762-1 du
code du travail et à la jurisprudence de la Cour de cassation sur
cette question, la présomption de contrat de travail entre les
organisateurs de spectacles et les artistes peut être écartée dès
lors que ces derniers exercent leur activité soit dans des condi-
tions impliquant l'inscription au registre du commerce, soit à titre
gracieux. soit dans le cadre d'un contrat de coproduction par
lequel les parties se trouvent associées à l'organisation du spec-
tacle, aux pertes ou aux bénéfices. S'agissant des artistes exerçant
dans le cadre d'une formation, la Cour de cassation a admis que
la présomption de contrat de travail entre les artistes et l'organi-
sateur de spectacles pouvait être écartée dès lors que celui-ci rap-
portait la preuve qu'il avait contracté directement avec le respon-
sable de la formation et qu'aucun lien de subordination ne s'était
établi entre cet organisateur de spectacles et les artistes de la for-
mation concernée. (En ce sens, Cass . soc . 7 juin 1979 Orvain
c/Foumel et 14 mars 1988, Ariakian c/Bruel) . Toutefois dès lors
que ces conditions ne sont pas réunies et qu'il ressort de
l'examen d'une situation déterminée que l'organisateur de spec-
tacles n'a pas traité directement avec le responsable de la forma-
tion agissant en qualité de mandataire des artistes ou qu'un lien
de subordination demeure entre cet organisateur et les artistes
concernés, la Cour de cassation se réfère à l'article L .762-1 sus-
visé pour décider que la qualité d'employeur doit être reconnue à
l'organisateur de spectacles, même s'il s'agit d'une formation juri-
diquement constituée (en ce sens Cass . soc. 24 février 1981, soc.
d'exploitation des concerts KCP c/Caisse des congés spectacles
et autres 10 mars 1982, S.A. l'auberge de la Vieille Tour c/caisse
générale de sécurité sociale 22 mars 1984, soc, grand théâtre des
Champs-Elysées c/Soc . ' les Congés spectacles et autres et
20 novembre 1985 S.A. Ath entreprises c/Congés spectacles et
autres) . H résulte de ces considérations que la jurisprudence de ta
Cour de cassation sur cette question ne rend pas nécessaire une
modification législative de l'article L.762-1 du code du travail et
qu'il parait préférable de laisser aux tribunaux le soin de se pro-
noncer sur les litiges relatifs à la détermination de la qualité
d'employeur de ces artistes en appliquant, dans chaque situation
particulière, les critères susvisés.

I
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Risques professionnels (réglementation)

56837 . - 20 avril 1992. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les d i fficultés de reconnaissance de
nouvelles maladies professionnelles indemnisables dans le cadre
de la législation des accidents du travail . En effet, il s'avère que
la reconnaissance, par le médecin conseil, de maladies nouvelles,
trouvant leur origine dans l'exercice de la profession ne suffit pas
à les considérer comme maladies professionnelles . Il faut, en
outre, que celles-ci soient inscrites sur le tableau des maladies
professionnelles . Ainsi, ces maladies, soit qu ' elles ne sont pas
répertoriées, par exemple les affections oculaires . soit qu'elles
n'entrainent aucune modification ou création dans ce tableau par
manque de cas identiques, puisque des maladies sont occa-
sionnées par des produits nouveaux corrosifs qui sortent à un
rythme accéléré, n'entrent pas dans le cadre de la législation des
accidents du travail. Or cette situation pénalise de nombreux
malades qui ne peuvent prétendre à indemnisation, alors qu'il est
indéniable que leur état est provoqué par l'exercice de leur pro-
fession . Il lui demande si elle n'envisage pas de donner des
directives pour qu'un aménagement législatif soit engagé à ce
sujet afin de préserver les droits des malades.

Réponse. - Le système de réparation des maladies profession-
nelles qui résulte de l'extension, en 1919 puis en 1946, aux
pathologies professionnelles de la notion de responsabilité pour.
risque appliquée depuis 1898 aux accidents du travail, est fondé
sur la présomption d'imputabilité entre certaines maladies et cer-
tains travaux. Pour prétendre en bénéficier, les victimes doivent
donc tout naturellement répondre à certains critères définis dans
des tableaux généralement dressés à la suite d'observation cli-
niques réitérées ou d'études épidémiologiques. Malgré un effort
important des tableaux ces dernières années, afin de tenir compte
de l'évolution des connaissances scientifiques, il est désarmais
établi, - ainsi que le souligne le rapport rédigé en juin 1991 par
M. l'inspecteur général Dorion à la demande du ministre chargé
des affaires sociales - que la pathologie professionnelle ne peut
aujourd'hui être totalement prise en compte par le système actuel
qui apparaît, à cet égard, structurellement insuffisant . C'est la
raison pour laquelle les ministres chargés du travail et de la sécu-
rité sociale rédigent actuellement un avant-projet de loi sur ce
thème . Sans remettre en cause le système actuel d'indemnisation
qui conserve toute son efficacité pour la plupart des maladies
professionnelles classiques, le projet vise à créer un mécanisme
complémentaire de réparation, fondé sur l'expertise individuelle
des cas qui, bien que non réductibles à des critères simples, relè-
vent manifestement d'une cause professionnelle . II est envisagé
de soumettre ce projet au Parlement au cours de cette législature.

Licenciement (indemnisation)

57013 . - 27 avril 1992. - M. Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'embarras causé aux entreprises et
aux médecins du travail par une jurisprudence relativement
récente (29 novembre 1990, confirmée le I l décembre 1990), qui
a désormais force de loi, stipulant que tout salarié devenu et
déclaré inapte à poursuivre son activité pour des raisons de
santé, en dehors du cadre des accidents du travail ou maladies
professionnelles, doit bénéficier de l'indemnité légale de licencie-
ment, voire même de l'indemnité conventionnelle de licencie-
ment, lorsque la convention collective n'en exclut pas le verse-
ment. En effet, auparavant, toute inaptitude totale consécutive à
un état de santé, où la responsabilité de l'employeur n'était pas
engagée, était considérée comme une rupture de contrat de tra-
vail à l'initiative du salarié et correspondait donc à une simple
démission . L'intervention du médecin du travail consistait donc à
entrer en contact avec le médecin conseil afin d'envisager avec
lui le devenir médical et social du salarié qui faisait l'objet d'une
prise en charge au titre de l'invalidité catégorie I ou II selon la
gravité de l'état pathologique . Le système répondait ainsi juste-
ment et de façon logique aux règles du travail . Depuis
novembre 1990, à l'initiative de quelques délibérés de justice, le
fondement méme du rôle représenté par les indemnités de licen-
ciement semble perverti par méconnaissance des règles élémen-
taires du droit en matière de responsabilité civile pour la répara-
tion d'un préjudice. La garantie que les indemnités représentaient
pour le salarié, en cas de menace de licenciement injuste ou évi-
table, devient désormais un motif plus attractif et lucratif (que la
simple prime de départ à la retraite en outre) pour obtenir une
conclusion d 'inaptitude après cinquante-cinq ans, surtout par le
biais du médecin du travail, voire du médecin conseil . Ainsi, tout
salarié voyant son acuité visuelle baisser jusqu'à être gênante, ou
souffrant d'une lombarthrose toujours invalidante, voire d'une

cirrhose alcoolique avancée, sera fatalement plus incité, surtout
après trente-cinq ans de carrière, à se sentir véritablement inapte
qu'à lutter un minimum pour poursuivre cette dernière . Il
convient alors de se demander quel écho pourra trouver alors le
médecin du travail dans ses efforts d'aménagement de poste,
d'horaire ou de reconnaissance Cotorep pour aider le salarié à
terminer sa carrière 7 Cette déviation d 'une loi bien établie par le
code du travail risque de se retourner finalement contre les
salariés dans leur ensemble en rendant précaire leur emploi . Les
entreprises n'auront effectivement phis les moyens d'embaucher
des remplaçants pour poursuivre l'activité en cours et pourront
être tentés de faire j' iller la clause « faute grave » peur se dis-
penser d'une charge dont ils n'ont pas à subir le poids, puisqu'ils
n'en sont pas responsables . Enfin, compte tenu du climat de ten-
sion lié à la conjoncture qui règne dans les entreprises, il parait
difficile de répondre sans scrupule ni embarras à un salarié ou à
un employeur qui souhaite être éclairé sur ce point . C'est pour-
quoi il lui demande de lui faire connaître ses réflexions suscitées
par cette nouvelle jurisprudence, qui risque d'aggraver de façon
catastrophique les charges financières et la compétitivité des
entreprises, ainsi que les mesures qu'elle compte prendre pour
permettre à la médecine du travail de se fonder sur une législa-
tion logique, claire, impartiale et de conserver un climat rela-
tionnel de confiance, indispensable à sa crédibilité.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
jurisprudence de la Cour de cassation, depuis l'arrêt de la
chambre sociale du 29 novembre 1990 S .A. Pasquet
c/Mme Esposito, a posé le principe selon lequel la résilation du
contrat de travail d'un salarié atteint d'une invalidité le rendant
inapte à exercer toute activité dans l'entreprise s'analyse en un
licenciement qui ouvre droit à l'indemnité légale ou, si elle est
plus favorable au salarié et si les clauses de la convention collec-
tive ne l'excluent pas, à l'indemnité conventionnelle de licencie-
ment. Cette jurisprudence est l'aboutissement d'une longue évolu-
tion . La Cour de cassation a longtemps distingué, d'une part,
l'inaptitude momentanée ou partielle du salarié qui pouvait
constituer un motif réel et sérieux de licenciement par les pertur-
bations qu'elle causait au fonctionnement de l'entreprise et,
d'autre part, l'inaptitude totale et définitive qui permettait à l'em-
ployeur de prendre acte de la rupture du contrat de travail,
laquelle ne lui était pas imputable et ne donnait lieu à aucune
indemnisation . L'arrêt du 29 novembre 1990 a mis fin à cette
distinction, la jurisprudence adoptant désormais la même position
en cas d'inaptitude qu'en cas de maladie prolongée du salarié en
considérant que dans l'un et l'autre cas, la rupture du contrat de
travail par l'employeur s'analyse en un licenciement . Il est exact
que cette jurisprudence peut avoir pour effet de faire peser une
charge nouvelle sur la trésorerie d'une entreprise conduite à
licencier un sa!arié devenu définitivement inapte à tout emploi.
Toutefois, dans une telle situation, certaines conventions collec-
tives prévoyaient déjà le versement de l'indemnité de licencie-
ment ou d'une indemnité équivalente . Par ailleurs, cette jurispru-
dence, non seulement ne remet nullement en cause, mais a plutôt
pour effet de renforcer le rôle et les attributions du médecin du
travail, lui seul ayant compétence pour appréciér l'aptitude ou
l'inaptitude physique à leur emploi des salariés et pour proposer,
compte tenu de leur état de santé, des mesures individuelles
telles que mutations ou transformations de postes.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

57186. - 27 avril 1992 . - M. René André appelle l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que les chômeurs qui acceptent un
travail à temps partiel peuvent continuer à bénéficier d'une com-
pensation financière de la part de l'Etat, en application du décret
n° 85-300 du 5 mars 1985 . Toutefois, cette disposition qui incite
les chômeurs à une activité réduite est limitée à douzé mois, aux
termes desquels, si les personnes concernées continuent à tra-
vailler à temps partiel, elles perdent le bénéfice de la compensa-
tion qui leur était versée . I1 lui fait remarquer que le nombre de
démandeurs d'emploi de longue durée ne fait qu'augmenter et
que cette situation concerne surtout les femmes et les chômeurs
de plus de cinquante ans . Pour ces catégories de personnes, l'es-
poir de trouver un emploi à temps complet au bout d'un an reste
très faible . Il lui demande si elle n'estime pas souhaitable de per-
mettre aux chômeurs qui ont trouvé un emploi à temps partiel de
poursuivre cette activité au-delà de douze mois en continuant à
leur verser une compensation financière.

Réponse. - Le décret n° 85-300 du 5 mars 1985 instituant la
compensation financière a déjà prévu le doublement de la
période de versement pour les personnes de plus de cinquante
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ans . Il n ' est pas envisagé de verser cette aide financière sans limi-
tation de durée. Les chômeurs qui continuent à rechercher un
emploi à temps plein peuvent bénéficier des dispositions relatives
aux activités réduites . Celles-ci ont été assouplies tant par les
partenaires sociaux pour le régime d'assurance que par le Gou-
vernement pour le régime de solidarité, afin d'apporter une réelle
incitation à la reprise d'une activité pouvant faciliter la réinser-
tion professionnelle des demandeurs d'emploi.

Conflits du travail (grève)

57469. - 11 mai 1992. - M. Georges Mesmin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la récente grève des personnels de la
RATP qui de nouveau paralysait la région parisienne . Après
avoir souligné que les organisations syndicales de la Régie
détiennent un résultat digne du Livre des records, puisqu 'elles
déposent chaque année de très nombreux préavis de grève, il lui
demande la nature des initiatives qu'elle envisage de prendre
pour mettre bon ordre, dans le respect du droit syndical, à de
tels débordements. Il souligne notamment, à titre d'exemple, l'ac-
tion des syndicalistes transporteurs italiens, qui ont proposé un
« code de bonne conduite » au Parlement qui l'a accepté . Cette
« autoréglementation du droit de grève », évitant les arms de tra-
vail inconsidérés, semble en Italie avoir donné des résultats
positifs à tous égards . Il lui rappelle qu'à la fin de l'année 1988
la fédération générale autonome des fonctionnaires (FGAF) avait
courageusement suggéré une démarche « à l'italienne », mais que
le gouvernement de l'époque n'avait pas jugé bon de négocier sur
ce thème . Face à l'extrême lassitude des citoyens, et singulière-
ment des utilisateurs des transports publics, il lui demande donc
de préciser ses intentions sur ce dossier.

Réponse. - L'honoraele parlementaire évoque les conflits sur-
venus à la RATP les 31 mars, ;2, 16 et 19 avril dernier. Comme
l'a rappelé le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports, lors de la séance du 15 avril dernier à l'Assemblée natio-
nale, le droit de grève est en France un droit qui, aux termes du
préambule de la Constitution, s'exerce dans le cadre des lois qui
le réglementent . S'agissant des services publics, la loi du
31 juillet 1963 fixe les modalités d'exercice de ce droit, notam-
ment l'obligation d'un dépôt de préavis émanant de l'organisa-
tion ou d'une des organisations syndicales les plus représenta-
tives sur le plan national, dans la catégorie professionnelle ou
dans l'entreprise, l'organisme ou le service intéressé, et précisant
les motifs du recours à la grève, le lieu, la date et la durée,
limitée ou non, de la grève envisagée. La loi du 19 octobre 1982
dispose que, durent la période du préavis, c'est-à-dire cinq jours
francs avant le déclenchement de la grève, les parties au conflit
négocient et les responsables mettent en œuvre les moyens d'as-
surer la continuité du service public dont ils ont la charge . En
effet, si la grève est une liberté publique fondamentale, son exer-
cice doit se concilier avec d'autres principes de même valeur
dont le principe de continuité du service public . Un équilibre
parait aujourd'hui réalisé entre ces principes, sous contrôle du
juge. C'est pourquoi le Gouvernement n'entend pas revenir sur la
réglementation du droit de grève . Le Gouvernement prend acte
de la volonté de la direction de la R; .TP, de poursuivre les dis-
cussions engagées avec les organisations syndicales qui le souhai-
teront sur le thème des voies de conciliation comme méthode de
règlement des conflits .

Travail (contrats)

57721 . - 18 mai 1992 . - M . Patrick Sève appelle l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le double problème posé aux entreprises de
restauration collective exerçant leur activité dans des lieux d'en-
seignement, concernant l'emploi de leur personnel . En effet, les
rythmes scolaires ou universitaires imposent des périodes de
fortes activités et d'autres, durant les vacances scolaires, d'arrêt
complet . La réglementation du travail permet à l ' employeur de
recourir à des contrats à durée déterminée, de par le caractère
saisonnier de l'activité. Cette solution présente les inconvénients
majeurs d'empêcher la fidélisation du personnel et de régulière-
ment remettre ces salariés sur le marché de l'emploi, en leur
ouvrant droit à indemnisation par les assurances chômage . Une
autre possibilité théorique offerte à l'employeur est la conclusion
d'un contrat à durée indéterminée, dit intermittent. Mais il est
fait obligation, pour pouvoir retenir ce type de contrat, que ce
dernier soit expressément prévu par la convention collective
applicable à l'entreprise, ce qui .M'est pas le cas de la restauration
collective . Mais, quelle que soit la solution retenue, nonobstant le

problème sus-cité d'homologation réglementaire, elle se heurte, si
l'employeur désire fidéliser son personnel, à l 'interprétation faite
par les assurances chômage de l'état de demandeur d'emploi du
salarié . Le contrat à durée indéterminée, dit intermittent ou sai-
sonnier avec assurance de réembauche, permet aux Assedic, dès
que le salarié a été soumis plus de deux fois à ce type de contrat
de travail, soit d'interdire au salarié toute indemnisation, soit de
l'obliger à déposer son dossier devant la commission départemen-
tale de cet organisme afin qu'il soit statué sur son cas, faisant
ainsi un parallèle avec la réglementation sur les contrats à durée
déterminée . Cette assimilation entre deux types de contrat, juridi-
quement et pratiquement complètement différents, empêche de
recourir valablement aux contrats à durée indéterminée dits inter-
mittents ou saisonniers avec assurance de réembauche, permet-
tant dans les deux cas au salarié de retrouver son emploi et de
bénéficier du maintien de son ancienneté dans l'entreprise . Aussi,
il lui demande quels arguments justifient l'absence de contrat à
durée indéterminée dans la convention collective de 1a restaura-
tion collective et sa position quant à l'indemnisation par les assu-
rances chômage des salariés embauchés sous ce type de contrat
ou sous le régime de contrat de travail saisonnier dit intermittent
avec promesse de réembauche.

Réponse. - Le contrat de travail intermittent peut en effet
constituer une réponse au problème posé aux entreprises de res-
tauration collective exerçant leur activité dans des lieux d'ensei-
gnement, dans- la mesure où les emplois concernés, ainsi que la
répartition des périodes de travail, étroitement liée au calendrier
scolaire, sont facilement définissables . La conclusion de ce type
de contrat peut être prévue par un accord collectif étendu, mais
également par un accord d'entreprise ou d'établissement n'ayant
pas fait l'objet de l'opposition des organisations syndicales non
signataires ayant recueilli les voix de plus de la moitié des élec-
teurs inscrits lors des dernières élections au comité d'entreprise
ou aux délégués du personnel prévue à l'article L. 132-26 du
code du travail . S'agissant de l'indemnisation au titre de
l'assurance-chômage, une difficulté résulte de l'interprétation
donnée par la commission paritaire nationale de l'UNEDIC à la
notion de chômeurs saisonniers figurant dans l'article 3 du règle-
ment annexé à la convention signée par les partenaires sociaux.
C'est donc à ceux-ci qu'il appartient de négocier les modifica-
tions éventuelles du régime d'assurance chômage.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58319. - 1 « juin 1992 . - Le mouvement Vie Libre, association
de buveurs guéris et d'abstinents volontaires pour la guérison, la
réinsertion et la promotion des malades alcooliques, a lancé
depuis plusieurs mois une grande action d'information dans les
entreprises, en partant du constat que 15 p. 100 des accidents du
travail seraient dus à l'alcoolisme . S'agissant d'une intéressante
initiative de prévention, M . Jean-Paul Calloud demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle comment cette demande peut être encouragée et
quelle suite peut lui être donnée.

Réponse. - La prévention de l'alcoolisme sur le lieu de travail
fait partie des préoccupations du ministère du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle . C'est ainsi que le ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle a confié à
un groupe de travail constitué au sein du Conseil supérieur de la
prévention des risques professionnels le soin d'examiner l'en-
semble des problèmes posés par l'alcool en milieu de travail en
vue de développer les actions de prévention sur ce thème dans
les entreprises . Ce groupe de travail, qui a débuté ses travaux en
février 1992, est composé des partenaires sociaux, des représen-
tants des administrations concernées et des associations de lutte
contre l'alcoolisme . Le mouvement « V'se libre » est représenté au
sein de ce groupe de travail et participe à la réflexion qui y est
menée . Le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle fera part de la suite donnée aux propositions de ce
groupe de travail .

Travail (durée du travail)

58510. - l e, juin 1992. - M. Michel Pelchat demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle si, deus les nouvelles mesures à l'étude relatives
au projet d'aménagement de la loi de 1906 sur le repos domi-
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nical, elle envisage de reprendre les propositions faites par
MM. Doubin et Soissons qui visaient à augmenter le nombre de
dérogations en accordant à tous les commerçants l'autorisation
d ' ouvrir six fois par an le dimanche, au lieu des trois fois actuel-
lement en vigueur . Il souhaite être tenu informé de ses intentions
sur ce sujet .

Travail (durée du travail)

59187 . - 22 juin 1992 . - M . Charles Ehrmann se félicite de la
décision du ministre du travail de maintenir l'intangibilité du
repos dominical . Les re_sources des ménages n'étant pas exten-
sibles à l'infini, la sup iression de ce principe judéo-chrétien
aurait abnuti à un simple transfert au dimanche du chiffre d'af-
faires réalisé par les commerçants le samedi . En outre, elle aurait
contribué à maintenir le prix des produits vendus, celui-ci devant
intégrer le sut-croit de charges sociales dû au travail dominical.
Enfin, l' équilibre psychique et physique des nouveaux travailleurs
du dimanche aurait été altéré par cette modification de leur
rythme professionnel. Il demande, en conséquence, à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle de bien vouloir lui r .ciser si elle envisage de rappeler par
circulaire les dispositions en vigueur ou de les renforcer par la
voie réglementaire, voire même législative.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite que lui soient
précisées les dispositions que compte prendre le Gouvernement
pour rappeler et renforcer la réglementation dans ce domaine . La
réflexion sur la modernisation de la législation relative au repos
dominical, qui date du début du siècle, a fait l'objet de nom-
breuses concertations ces derniers mois ainsi que d'un avis du
consei l économique et social . Les décisions arrêtées par le Gou-
vernement peuvent être regroupées autour de deux axes : le
maintien du principe législatif du repos le dimanche : les concer-
tations ont montré la nécessité de préserver ce principe protec-
teur des salariés et de nombreux équilibres de la vie sociale :
puisqu'aucune modification de la loi n'est prévue, il n'est pas
envisagé de modifier le nombre de dimanches où le maire, en
application de l'article L . 221-19 du code du travail, peut auto-
riser, par arrêté, la suppression du repos dominical ; la moderni-
sation des textes d'application : les dérogations au principe du
repos dominical, qui sont fixées par le code du travail, vont être
complétées par décret afin de tenir compte de l'évolution des
besoins de la vie sociale . Une liste, supplémentaire, d'activités où
le repos hebdomadaire pourra être donné par roulement aux
salariés qui y sont occupés est établie pour tenir compte de ces
évolutions et de l'intérêt du public, tout en demeurant limitée aux
activités considérées comme strictement nécessaires . L'utilisation
des dérogations individuel :es et temporaires déjà prévues par l'ar-
ticle L. 221-6 du code du travail a fait l'objet d'une instruction
particulière en date du 17 juin 1992, qui en rappelle les condi-
tions . Parallèlement à la prise en compte de l'évolution des
besoins sociaux et l'utilisation de dérogatgtions individuelles, le
Gouvernement a décidé de renforcer les santion à l'égard des
ouvertures illégales . Le décret prévoit, dans cette optique, qu'en
cas de pluralité de contraventions, l'amende sera appliquée
autant de fois qu'il s'est produit d'infractions et qu'il y a de
salariés concernés . Par ailleurs, il permettra à l'inspecteur du tra-
vail de saisir, en référé, le tribunal de grande instance en vue
d'ordonner la fermeture de l'établissement et de décider une
astreinte en cas d'inexécution . Une circulaire générale va prochai-
nement rappeler et préciser et l'économie générale des disposi-
tions relatives au repos dominical.

Etrangers (travailleurs étrangers)

58993. - 22 juin 1992. - M. Jean Briane demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui préciser
la suite que le Gouvernement envisage de réserver à un récent
arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation estimant que
les salariés étrangers travaillant en France ne bénéficiaient pari du
droit à être réintégrés dans l'entreprise lorsqu'ils exécutaient leurs
obligations militaires dans leur pays d'origine . - Question trans-
mise à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire,
dans un arrêt du 25 février 1992, la chambre sociale de la cour
de cassation a considéré que le droit à réintégration dans l'entre-

prise, prévu par l'article L . 122-18 du code du travail, s'applique
aux salariés ayant accompli leur service national actif et non,
sauf convention internationale contraire, aux travailleurs de
nationalité étrangère ayant exécuté leurs obligations militaires
dans leur pays. En effet, la référence à la notion de service
national actif figurant à l'article L . 122-18 du code du travail
indique que le législateur n'a entendu accorder ce droit à réinté-
gration qu ' aux seuls salariés effectuant leur service militaire dans
l'armée française . 'toutefois, ce principe comporte des déroga-
tions dès lors qu'il existe des accords internationaux ou bilaté-
raux en matière d'égalité de traitement avec les travailleurs natio-
naux . II en est notamment ainsi des dispositions des articles 48 et
suivants du traité de Rome pour les ressortissants communau-
taires qui doivent bénéficier des mêmes droits que les ressortis-
sants français pour l'application des articles L . 122-18 et suivants
du code du travail .

Emploi (offres d'emploi)

59151 . - 22 juin 1992. - M. Jean Briane demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle de lui préciser la suite qu'elle envisage de réserver au
récent rapport établi à la demande de son ministère, dressant un
inventaire très critique des techniques de recrutement (Les
libertés publiques et l'emploi). Il souhaiterait connaître la suite
qu'elle envisage de réserver à la proposition d'une coopération
renforcée entre la Commission nationale de l'informatique et des
libertés (CNIL) et l'inspection du travail.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle est particulièrement sensibilisé par les problèmes relatifs
aux libertés individuelles des candidats à l'embauche et des
salariés dans le cadre de leur activité professionnelle . A cet effet,
et pour faire suite au récent rapport du professeur Lyon-Caen sur
les libertés publiques et l'emploi, les services du ministère du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle procèdent
actuellement à une large concertation avec les principales parties
concernées afin d'examiner les problèmes suscités par le recours
à certaines techniques de recrutement et d'envisager l'éventualité
d'une coopération renforcée entre la commission nationale de
l'informatique et des libertés et l'inspection du travail dans ce
domaine.

Etrangers (travailleurs étrangers)

59509. - 29 juin 1992. - Mme Roselyne Bachelot demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser la suite que le Gouvernement
envisage de réserver à un récent arrêt de la chambre sociale de la
Cour de cassation estimant que les salariés étrangers travaillant
en France ne bénéficiaient pas du droit à être réintégrés dans
l'entreprise lorsqu'ils exécutaient leurs obligations militaires dans
leur pays.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire,
dans un arrêt du 25 février 1992, la chambre Lociale de la Cour
de cassation a considéré que le droit à réintégration dans l'entre-
prise, prévu par l'article L . 122-18 du code du travail, s'applique
aux salariés ayant accompli leur service national actif et non,
sauf convention internationale contraire, aux travailleurs de
nationalité étrangère ayant exécuté leurs obligations militaires
dans leur pays . En effet, la référence à la notion de service
national actif figurant à l'article L. 122-18 du code du travail
indique que le législateur n'a entendu accorder ce droit à réinté-
gration qu'aux seuls salariés effectuant leur service militaire dans
l'armée française. Toutefois, ce principe comporte des déroga-
tions dès lors qu'il existe des accords internationaux ou bilaté-
raux en matière d'égalité de traitement avec les travailleurs natio-
naux . Il en est notamment ainsi des dispositions des articles 48 et
suivants du traité de Rome pour les ressortissants communau-
taires qui doivent bénéficier des mêmes droits que les ressortis-
sants français pour l'application des articles L . 122-18 et suivants
du code du travail .
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